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ÉDITO

 AVIS DE RECHERCHE
Nous recherchons toujours la ou les personnes ayant dérobé :

   Le portrait de Nicolas SARKOZY,  
ancien Président de la République Française
   Le grand drapeau européen

    Les plaques de l’école Pierre Turc Pascal à Fixemagne  
et de l’école Desportes.

Tout renseignement à ce sujet sera le bienvenu.

Votre confiance pour la future gestion 
de la commune, le défi sera de taille 
nous le savons et nous en avons eu la 
confirmation, au fur et à mesure de nos 
journées de présence active en mairie.

L’année 2020 est une 
année d’élection et 
de renouvellement de 

l’équipe municipale.
Équipe à laquelle vous 

avez donné votre confiance 
pour ensemble, conduire 

Saint-Rambert-d’Albon vers une nouvelle image. Je 
tiens à remercier les Rambertoises et Rambertois 
pour le soutien apporté, leur suffrage lors du second 
tour du 28 juin 2020.
Votre confiance pour la future gestion de la commune, 
le défi sera de taille nous le savons et nous en avons 
eu la confirmation, au fur et à mesure de nos journées 
de présence active en mairie.
Nous nous engageons auprès de vous, et avec vous 
pour agir selon le programme de notre campagne.
Concernant la propreté de la ville, et notamment les 
îlots de propreté, sachez qu’ils seront dorénavant sous 
surveillance pour certains d’entre eux 24h/24. 
En conséquence, tout acte d’incivilité sur ces lieux en-
trainera le paiement d’une contravention d’un mon-
tant de 135 euros parvenant à chaque destinataire 
avec « photo souvenir ».
Suite à l’abandon de la qualité du fleurissement sur la 
commune, nous prenons l’engagement, dès l’automne, 
de retrouver les couleurs que vous avez connues par le 
passé. La fontaine de la place du 8 mai sera de retour 
« aux sources ».
De nombreux Rambertois et Rambertoises nous ont 
remercié de pouvoir bénéficier à nouveau de l’éclai-
rage public en continu : un sentiment retrouvé de sé-
curité pour beaucoup.
Un programme de remise en état des voiries commu-
nales et des voiries de lotissements est prévu sur la 
durée du mandat (un inventaire des voies publiques et 
privées notariées est en cours).
La rentrée scolaire 2020 a été particulière. Dans nos 
écoles, tous les élèves ont été accueillis sur les temps 
scolaires, de restauration et de périscolaire. La distan-

ciation physique n’est plus obligatoire, ce qui implique 
que les autres mesures sanitaires soient rigoureuse-
ment appliquées : gestes barrières, lavage des mains, 
port du masque pour les adultes et les enfants de 11 
ans et plus, …

L’ensemble des équipes enseignantes et municipales 
ont su travailler en étroite collaboration pour réussir 
cette rentrée, pour le bien-être et le bonheur de vos 
enfants.
À ce jour, le COVID-19 a touché nos écoles publiques et 
privées, je tiens à remercier le personnel enseignant 
pour toutes les mesures de précaution mises en place 
pour la sécurité de tous.
Je remercie les sapeurs-pompiers, nos gendarmes, 
pour leurs interventions sur les feux de maisons que 
nous avons subi ces derniers jours…
Enfin je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants 
sur la commune.
J’espère que nos anciens résidents encore à leur do-
micile ou ceux en EHPAD, ont traversé cette période 
de pandémie sans trop de difficultés. Concernant nos 
séniors de la maison de retraite, sachez que tout a été 
mis en oeuvre avec la plus grande bienveillance. Je 
remercie la directrice et l’ensemble de son personnel.
Je suis très heureux et honoré de votre soutien, pour 
les Rambertoises et les Rambertois.

Gérard ORIOL
Maire de Saint-Rambert-d’Albon

7e Vice Président de la  
Communauté de communes Porte de DrômArdèche
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Le conseil municipal de Saint-Rambert-d’Albon 2020-2026

 Gérard ORIOL
Maire
7e  Vice-Président
Communauté de communes 
Porte de DrômArdèche

 Marie-Jo SAUVIGNET
1re adjointe
Centre social, culture
et enfance-jeunesse

Conseillère communautaire

 Jean-Pierre ANDROUKHA
2e adjoint
Communication - Cadre de vie

Conseiller communautaire

 Maryse SANCHEZ
3e adjointe
Associations - Cérémonies

Conseillère communautaire

 Guillaume EPINAT
4e adjoint
Finances

Conseiller communautaire

 Nadia BOCON
5e adjointe
Affaires sociales et 
Centre Communal  
d’Action Sociale

 Hervé BERTHON
6e adjoint
Jeunesse et Sports

 Nadine EPARVIER
7e adjointe
Affaires scolaires

 Louis FAYOLLE
8e adjoint
Travaux, voirie et réseaux

Conseillers communautaires à la Communauté 
de communes Porte de DrômArdèche 
Gérard ORIOL (7e Vice-Président)
Marie-Jo SAUVIGNET
Jean-Pierre ANDROUKHA
Maryse SANCHEZ
Guillaume EPINAT
Olivier JACOB (Liste d’opposition)
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Rose-Marie CHAUTANT
Conseillère déléguée

Nicole CHAZE
Conseillère déléguée

Marie-Hélène RIOLS
Conseillère déléguée

Christophe FARRE

Jean-Stéphane 
REPIQUET

Jacques COLLIN Véronique PAYAN Christophe COLANGE

Karen BERTRAND Mouhamadou NIANG Magali LERAT Joël FILIOT

Françoise SANFILIPPO Olivier JACOB
Conseiller communautaire

Anne BRUN Geoffrey GIRODON

Grégoire OUEDRAOGO Christine GONCALVES Chantal 
MOREL-LEMAISSI

Kevin LECAT

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N

LI
ST

E D
’O

PP
OS

IT
IO

N



SAINT-RAMBERT Mag  No
 
1 136

La communication 
La communication est un élément très important au sein 
d’une commune, car il est nécessaire que les concitoyens 
soient informés de toutes les activités locales et aussi des 
décisions et orientations de la municipalité.
Pour cela il existe plusieurs supports à cette communication :

  Le bulletin municipal dont la parution trimestrielle per-
met à chacun d’avoir un instrument de référence appré-
ciable.
  Le panneau d’affichage lumineux où défilent diverses in-
formations ponctuelles.
  Le site officiel de la ville dont toutes les rubriques sont 
mises à jour au fil des événements. Il est un précieux outil 
de renseignements et de recherche consultable en tout 
lieu et à chaque instant.

Le cadre de vie 
Parce que chaque citoyen aspire à évoluer dans un espace 
où il se sent bien, un espace qu’il a envie de montrer, de 
partager avec les autres, il est important d’embellir et 
d’entretenir la ville et ses écarts, en offrant un aspect posi-
tif et accueillant à chaque quartier.
Cela passe bien sûr par une décoration appropriée, un 
fleurissement saisonnier et événementiel, mais aussi par 
un profond respect de tous pour maintenir les espaces 
propres et agréables.
La propreté de la ville ne dépend pas que du travail des 
agents municipaux, mais de la prise de conscience et du 
respect de tous les citoyens

Maisons illuminées 
Pour répondre à la demande et aux attentes de nombreux 
Rambertois, le concours des maisons illuminées sera or-
ganisé en cette fin d’année 2020. Un jury désignera les 
lauréats qui seront primés. Les modalités de participation 
seront précisées ultérieurement.

Maisons fleuries 
Dans le même esprit, le concours des maisons fleuries 
aura lieu au printemps 2021.

Points de dépôts volontaires
Îlots de propreté 
Trop souvent hélas, les îlots de propreté ressemblent à des 
sites de décharges sauvages, en pleine ville et dans les 
quartiers, donnant à la commune un aspect repoussant, 
négatif et insalubre.
Il est impossible de dresser un inventaire de tout ce qui est 
déposé de façon illicite.
L’enlèvement et le nettoyage de toutes ces matières mobi-
lise au quotidien un agent de la commune, et le dépôt à la 
déchetterie est facturé par le SIRCTOM, générant ainsi des 
dépenses supplémentaires à la commune.
Aussi, pour palier à ces incivilités quotidiennes et répéti-
tives, des caméras de surveillance seront installées, et les 
responsables de ces infractions seront verbalisés.
Sur chaque point de dépôt volontaire, les consignes en vi-
gueur sont affichées et clairement détaillées.
Les déchets ménagers doivent être insérés dans des sacs 
poubelle d’un volume maximum de 80 litres.
Divers containers destinés aux cartons et papiers, au verre, 
aux plastiques et métaux sont répartis sur l’ensemble de 
la commune.
Un tri sélectif, quand il est bien appliqué et respecté permet 
un recyclage non négligeable pour l’environnement.

VIE LOCALE

 Jean-Pierre ANDROUKHA
2e adjoint
Communication - Cadre de vie

Conseiller communautaire
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VIE LOCALE
Ramassage des encombrants,
consignes à respecter : 
Depuis de nombreuses années, deux fois par an, la com-
mune propose un ramassage des encombrants
Ce service s’adresse aux particuliers uniquement et inter-
vient en complément à ce que les Rambertois peuvent indi-
viduellement déposer à la déchetterie.
Accès gratuit à la déchetterie, la carte d’accès est à de-
mander à la mairie.
Ce service de ramassage des déchets hors normes gé-
nère un coût supplémentaire à la commune, facturé par le  
SIRCTOM. La commune ne répercute pas ce surcoût aux 
administrés, c’est pourquoi il est demandé de respecter les 
règles suivantes :

  Pas de dépôt sur le trottoir de plus de 2m3,
  Pour l’électroménager, exigez prioritairement la reprise 
de votre ancien appareil par votre fournisseur,
  En aucun cas, le ramassage des encombrants ne peut ab-
sorber les excédents d’un déménagement.

Professionnels : Tous vos déchets de chantier doivent être 
déposés par vos soins à la déchetterie.
Encombrants ramassés : tables, chaises, vieux meubles, 
fauteuils, lits, mobilier divers, électroménager, TV, som-
miers, matelas, gros tuyaux …
Eléments non ramassés : Déchets issus de travaux (gra-
vats, vitres, moellons, …), déchets verts issus de tonte, ou 
débroussaillage, pièces automobiles (pneus, batteries…), 
produits toxiques (pots de peinture, huile de vidange …), 
cartons, papiers, emballages.

Prochaines dates à retenir pour le ramassage des encombrants

Mardi 13 octobre 2020 Les Écarts à l’est de l’autoroute, quartier de Fixemagne, les lotissements des Gabettes, 
Les Aulnes, Coinaud et les Hautes Clavettes, Les Claires, Tournesol, Les Collières.

Mardi 20 octobre 2020 Quartier nord de l’avenue des Roses à la rue des écoles

Mardi 27 octobre 2020 Quartiers sud, tout le sud de la rue des écoles (non incluse) jusqu’à la Champagnière

 Nicole CHAZE
Conseillère déléguée
chargée de l’environnement

Vivre ensemble... Savoir-vivre...
Respect de la réglementation 
Quelques rappels...
Le bruit
Loi bruit du 31décembre 1992 : « Aucun bruit particulier 
ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, por-
ter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l’homme, dans un lieu public et privé ». 
Arrêté préfectoral N°2015183-0024 du 02 juillet 2015 régle-
mentant les bruits de voisinage 
Article 12 : les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à 
préserver la tranquillité de voisinage, ceci de jour comme de 
nuit. 
Article 13 : [...] Les travaux de bricolage réalisés de façon oc-
casionnelle par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, ou des vibrations émises, notam-
ment les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, ra-
boteuses, scies mécaniques, ne peuvent être effectués que de 

8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30. Ces travaux sont interdits les 
dimanches et jours fériés.
Code de la route
Rouler sur les trottoirs est interdit pour les vélos et les trot-
tinettes électriques. Cela reste autorisé seulement pour 
les enfants de moins de 8 ans et si l’on marche à pied en 
poussant son vélo. 
Les contrevenants s’exposent à une amende de 135€. 
L’arrêt ou le stationnement sur les trottoirs est strictement 
interdit, quelle que soit la largeur du trottoir. 
Une évidence : les voitures et les deux roues - motorisés ou 
non - doivent obligatoirement s’arrêter au panneau Stop.
Écobuage
À compter du 25 mars 2020, tout brûlage de déchets verts 
et végétaux, tout écobuage est interdit dans le département 
de la Drôme, et cela pour des raisons de santé publique 
et de la lutte contre la pollution de l’air. Préfecture de la 
Drôme.
Ordures ménagères
Nous rappelons qu’il est interdit de déposer ses ordures à 
côté des containers : elles doivent être mises dans un sac 
fermé de 80 litres maximum et dans le container. 
Cela est aussi la règle pour les containers du tri sélectif : 
papiers, cartons, verre et plastique doivent être déposés  
dans le container adéquat. 

Le simple respect par chacun de nous de ces quelques 
règles élémentaires permet de rendre plus facile, convivial 
et agréable le quotidien de tous, merci d’en tenir compte... 
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VIE LOCALE

Depuis leur arrivée en juin 2017 à Saint-Rambert-d’Albon, 
les deux éducatrices de Prévention Spécialisée du quar-
tier Clairval Clémentine Fayard et Fanny Morel ont pu faire 
un diagnostic de territoire et ont pu constater l’intérêt de 
mettre en place des chantiers dits éducatifs.

La chance d’acquérir une première
expérience professionnelle 
En 2019, le co-financement Mairie/État (Fonds Interminis-
tériel de Prévention de la délinquances) leur a permis la 
première année de réaliser deux semaines de chantiers 
sur la commune. 
Suite à cette belle réussite, la Municipalité a décidé de fi-
nancer la totalité des trois semaines de chantiers éducatifs 
sur l’année 2020. 
Cela concerne exclusivement des jeunes entre 17 et 21  ans 
domiciliés sur la commune de Saint-Rambert-d’Albon. 
Chaque jeune se retrouve sous contrat avec la Mairie de 
Saint-Rambert-d’Albon pour une durée de 27h sur 5 jours. 
Cet été, Clémentine et Fanny ont pu mettre en place deux 
semaines de chantier afin de permettre aux jeunes étant 
en vacances scolaires et ayant même 17 ans de pouvoir  
travailler. 
Durant ces deux semaines, ces jeunes ont pu désherber 
la totalité du cimetière de la commune, repeindre la salle 
« pool house » des terrains couverts du club de tennis,  
repeindre les portails ainsi que la salle informatique du 
centre social municipal Rosa Parks. Ils ont pu égale-
ment rafraîchir les bacs à fleurs sur la rue de Marseille et  
repeindre les mains courantes du stade de football  
rambertois. 

Le but des chantiers éducatifs est de pouvoir donner la 
chance à certains jeunes d’acquérir une première expé-
rience professionnelle et d’accéder à un statut de salarié 
(contrat de travail et fiche de paie). D’un point de vu éduca-
tif, les professionnelles ont pu tout d’abord travailler avec 
ces jeunes autour de leurs engagements et responsabilités 
(rythme de travail, cadre…). 
Aussi, cela a permis à ces 12 jeunes de reprendre confiance 
en eux, d’être plus autonomes et de développer des rela-
tions sociales. 
Ces chantiers n’auraient pu voir le jour sans l’engagement 
de la Municipalité pour ce type de projets, sans l’aide tech-
nique des services techniques de la commune. Nous ne 
pouvons donc que remercier l’ensemble des acteurs qui 
ont contribué à la réalisation de ces deux semaines.
Une troisième semaine de chantier éducatif est prévue lors 
des vacances d’octobre 2020. La session de recrutement 
sur dossier sera effectuée courant septembre 2020 auprès 
des éducatrices Préval située au 23 rue du Val d’Or.

Les chantiers éducatifs

 Un coup de fraîcheur pour le Club de tennis
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VIE LOCALE

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour 
tout détenteur de colonies d’abeilles, dès la première ruche 
détenue. 
Elle participe à : 

  La gestion sanitaire des colonies d’abeilles
  La connaissance de l’évolution du cheptel apicole
  La mobilisation d’aides européennes pour la filière api-
cole française

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre 
et le 31 décembre. Toutes les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fé-
condation.
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise 
en place sur le site : http://mesdemarches.agriculture.
gouv.fr/

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants : 04 69 29 25 49 
Email :  
assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

Déclaration annuelle de ruches

 À noter
Pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhaitant obtenir 
un récépissé de déclaration actualisé, il est possible de réaliser 
une déclaration hors période obligatoire (entre le 1er janvier et le 
31 août. 
Cette démarche ne dispense cependant pas de la déclaration an-
nuelle de ruches (à réaliser obligatoirement entre le 1er septembre 
et le 31 décembre).
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La rentrée s’est fait tout en douceur pour les 215 élèves de 
l’école maternelle. Cette année, la répartition des classes 
est la suivante :

  3 classes de TPS-PS
  1 classe de PS 
  3 classes de MS
  3 classes de GS.

Deux nouvelles enseignantes ont également fait leur ren-
trée : Valentine qui effectue la décharge de la directrice et 
Estelle. Pas de changement au niveau des atsems dont le 
rôle est primordial.

Tout au long de l’année, nous bénéficions de l’interven-
tion de Nathalie Revouy pour le domaine musical et les GS 
feront un cycle piscine en milieu d’année à la piscine de 
Saint- Vallier
Les horaires de l’école sont : 8h45-11h45 / 13h30-16h30 
(lundi-mardi-jeudi- vendredi)
La directrice de l’école, Aurélie Sauret-Chambon, reste à 
votre écoute au 04 75 31 07 31 pour les questions concer-
nant le scolaire.
Pour toutes les demandes d’informations concernant les 
temps périscolaires (garderie et cantine) vous pouvez 
joindre le personnel communal au 06 26 64 71 23.

École Pierre Turc Pascal

VIE SCOLAIRE

Tout d’abord bonjour à tous les écoliers Rambertois et à 
leurs parents.

Cette rentrée 2020/2021, non seulement il ne fallait pas ou-
blier son cartable, mais en plus il faut continuer à penser à 
tous les gestes barrières qui allaient et vont nous protéger, 
nos camarades et nos familles.
Malgré tout ça, nous pouvons dire que la rentrée a été 
réussie pour les 1981 élèves et collégiens répartis sur l’en-
semble des écoles et collèges Rambertois.
J’en profite également pour remercier et féliciter l’ensemble 
des équipes enseignantes pour les préparatifs et la mise en 
place de ces conditions sanitaires bien particulières.
Alors maintenant, bon courage, bonne année scolaire et 
que les résultats soient excellents pour tous.

 Nadine EPARVIER
7e adjointe
Affaires scolaires



SAINT-RAMBERT Mag  No
 
1 13 11

VIE SCOLAIRE

Les 164 élèves de l’école de Coinaud ont retrouvé le chemin 
de l’école. Avec un protocole sanitaire allégé, les élèves se 
sont retrouvés pour leur plus grande joie. 
Pour cette année l’école fonctionnera avec 7 classes : 

  PS-MS-GS : Mme Christel Pelloux-Prayer  
et Nadège Sanières

  PS-MS-GS : Mélanie Dupuis-Carré 
et Nadège Sanières

  GS-CP : Nathalie Marchadier
  CP-CE1 :  Cyril Vivier

  CE1-CE2 : Géraldine Arndt-Perrin
  CE2-CM1 : Anaïs Bottero et Nadège Sanières 
  CM2 : Liliana Bogas de Sousa

Un projet en musique va démarrer pour toutes les classes 
de l’école avec pour objectif pour les maternelles, la mise 
en musique d’un album et pour les plus grands la mise en 
musique d’un film d’animation. Le projet a été proposé par 
l’intervenante musicale des CMR : Nathalie Revouy. Une 
projection au cinéma de Saint-Vallier devrait clore le projet.

École de Coinaud

L’école élémentaire publique F. et A. Martin compte cette 
années 371 élèves pour 19 classes, soit une augmentation 
d’une vingtaine d’élèves par rapport à l’an dernier. 
Toujours 10 classes dédoublées, 5 CP à 15 ou 16 élèves et 5 
CE1 à 13, puis 3 classes par niveau de CE2, CM1 et CM2 qui 
comptent toutes 25 à 26 élèves.
Comme dans toutes les écoles, cette rentrée de septembre 
avait une signification particulière en raison de la crise sa-
nitaire liée au Covid. La rentrée s’est bien passée, les en-
fants ont retrouvé le chemin de l’école et c’est tant mieux !
L’école Martin expérimente cette année l’outil internet Pro-
note Primaire qui servira à faciliter la communication avec 
les familles et la rendra plus rapide. Le confinement nous a 
appris que ce type d’outil numérique était nécessaire, sur-
tout pour une si grande école dans une période d’incerti-
tude où les nouvelles arrivent très vite.

Bonne rentrée à tous !
Le directeur de l’école, Olivier Berthier, est à votre écoute 
au 04 75 31 02 67 pour les questions concernant le sco-
laire.
Pour toutes vos questions d’ordre périscolaire (garderies, 
cantine, étude), veuillez prendre contact les après-midis 
uniquement avec notre référente périscolaire Mme Natalia 
Navarro au 06 43 62 91 65. 
Email :  
ce.0261348z@ac-grenoble.fr

École F. et A. Martin
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Cette année l’école Saint-François les Goélands à 
Saint-Rambert-d’Albon permet aux élèves d’aborder 
l’année 2020/2021 avec l’anglais. Ce projet pédagogique 
concerne l’ensemble des classes de l’école Saint-François 
/ Les Goélands, de la toute petite section au CM2.
En effet, cette matière abordée en classe par l’enseignant 
et renforcée par une heure de plus dans la semaine. Les 
élèves, abordent l’anglais sous une autre forme et dé-
couvrent des personnages et des thématiques relatifs à la 
culture anglaise. 
L’ensemble des élèves participent à ce projet animé de ma-
nière ludique, en s’appuyant sur le numérique pour la mise 
en ateliers cuisine, la création de mini scènes, la décou-
verte des pays anglophones avec un investissement par-
ticulier pour l’Australie, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande, les 
États-Unis d’Amérique. 
Des séances de sport seront animées en anglais mais éga-
lement du yoga, de la relaxation ou autres formes d’exer-
cices.
Ce projet pédagogique concerne l’ensemble des classes de 
l’école Saint-François/Les Goélands. Dès l’âge de 2 ans et 
jusqu’au CM2, tous les élèves bénéficient de cet apprentis-
sage de l’anglais.
Les élèves, en fin de cycle 3, passent le diplôme de Cam-
bridge afin de certifier de leur niveau d’anglais. Mme Gué-
rin, qui anime ce projet, intervient également au  collège 
Saint-François les Goélands, à partir de la 6e et jusqu’en 3e 

avec une option Bilingue Anglais afin de développer l’ou-
verture sur les langues au sein de l’établissement.
L’établissement envisage également de mettre la signa-
létique de l’établissement en anglais ainsi que toutes les 
consignes pour les enfants.

École Saint-François / Les Goélands

 L’anglais est à l’honneur cette année à l’école
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CABINETGABET
AVOCAT

Un conseil Une défense

Annie GABET Frédéric GABET
Avocats au barreau de la Drôme

Activités dominantes
Préjudices Corporel
Droit de la construction

Spécialiste en Droit du
Travail, Droit de la 

famille, des personnes  
et de leur patrimoine

Tél. 04 75 31 02 60
cabinet@cabinetgabet.com - www.cabinetgabet.com

65, rue Lucien Steinberg 26140 St Rambert d’Albon

Construire une relation de confiance entre les familles et 
l’école est un des objectifs des personnels du collège Fer-
nand Berthon. 
Pour cela, l’établissement propose cette année un pro-
gramme de rencontres avec les familles sur des théma-
tiques autour de l’adolescence et de la vie de l’élève. Ces 
moments d’échanges avec les parents viseront à renforcer 
la collaboration collège-famille dans l’accompagnement 
de l’élève durant ses quatre années au collège. Ces soi-
rées ouvertes à tous les parents des élèves de la 6e à la 3e 

ainsi qu’aux personnels de l’établissement permettront de  
repenser la relation école-famille pour contribuer à l’amé-
lioration du climat scolaire à partir d’un projet éducatif  
partagé et ainsi favoriser la réussite des élèves.
La première édition des « Parents chez Fernand » à des-
tination des parents de 6e s’est déroulée le jeudi 10 sep-

tembre 2020. Intitulée : « Mon enfant arrive au collège », les 
différents personnels ont présenté aux familles les atten-
dus du collège et son fonctionnement. 
Accueillies par l’équipe de Direction, les familles ont pu  
découvrir le collège à partir d’un programme en 2 temps : 
la présentation des équipes pédagogiques et la découverte 
du fonctionnement  l’établissement par atelier : l’atelier 
« Outils informatiques », l’atelier « Vie Scolaire » et l’atelier 
« Apprentissages par compétences ». 
Ces échanges se sont poursuivis autour d’un apéritif, un 
moment convivial où chacun a pu donner ses impressions 
sur ce nouveau format d’accueil des parents.
Les parents sont attendus chez « Fernand » en novembre 
prochain pour échanger sur une thématique qu’ils auront 
choisie par le biais d’un sondage : la psychologie de l’ado-
lescence, les addictions, ou les réseaux sociaux.

Collège Fernand Berthon

 La première édition des « Parents chez Fernand »

26140 Saint Rambert d’Albon

04 75 31 23 27

www.imm-gest.comWWW

Votre partenaire pour trouver 
le bien de vos rêves !
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Une nouvelle année scolaire commence impulsés par une 
équipe dynamique et motivée ! 

De nouveaux projets... 
Le projet pédagogique évolue avec une ouverture aux lan-
gues et la possibilité de commencer l’option bilingue (deux 
heures d’anglais en plus par semaine) ou l’option bilangue 
(anglais/italien, anglais/allemand, anglais/espagnol) dès 
la classe de 6e. Les élèves de 3e bilingues passeront le 
test Cambridge B1 en fin d’année. De plus, les élèves vo-
lontaires pourront s’inscrire au concours national du Big 
Challenge. Dans la continuité de ce projet, un British Day 
sera organisé... une journée où les Goélands « se mettent 
à l’heure anglaise » (uniforme, repas anglais, cours en an-
glais...). 
En 5e, les élèves seront sensibilisés au problème du harcè-
lement scolaire par l’intervention de la gendarmerie dans 
les classes. Ils seront également formés à démêler le vrai 
du faux dans l’information par l’action « Détox L’infox ». 
Cette action qui vise la réussite des élèves à travers les bons 
usages d’internet et les sensibilise aux risques et abus du 
numérique, prend toute sa place au Collège Les Goélands, 
qui attribue un iPad (comprenant les manuels scolaires et 
diverses applications utilisées dans les apprentissages en 
classe) à chaque élève. 
D’autres actions voient le jour... l’Ensemble Scolaire s’en-
gage dans une démarche écologique afin d’obtenir le 
«  Label Éco-École » en 2021, un programme internatio-
nal d’éducation au développement durable. Le thème de 
l’année est la culture des déchets : comment réduire nos 
déchets ? Que deviennent nos déchets ? Comment en finir 
avec le gaspillage et la surconsommation, recycler, trier, 
composter... Des élèves Éco-délégués seront nommés de 
l’école primaire à la classe de 3e. Une équipe pédagogique 
comprenant des enseignants et des personnels des écoles 
maternelles, primaires et du collège, les élèves Éco-délé-
gués et des parents d’élèves se mobilise autour de ce pro-
jet. Fin septembre, les élèves du cycle 3 (CM1, CM2, 6e) par-
ticiperont à l’action « Nettoyons la nature ». La « Patrouille 
verte » se met en route ! 

Le lien CM2/6e est également renforcé, notamment par une 
journée d’intégration des élèves de CM2 dans les classes 
de 6e courant novembre. De plus, une action autour de la 
lecture sera organisée par les professeurs de CM2 et la do-
cumentaliste du collège. 
Concernant l’encouragement à la lecture, les élèves de 
5e pourront participer au Prix littéraire De la Croisée des 
Mondes, organisé par les collèges de secteur. Par ail-
leurs, un temps de « Silence, on lit » (une demi-heure tous 
les vendredis) est intégré dans les emplois du temps des 
classes.  
D’autres avantages pédagogiques sont en place... les 
élèves ont leur salle de classe (ce sont les professeurs 
qui se déplacent), l’AP (accompagnement personnalisé) 
en mathématiques et en français, le TTP (temps de travail 
personnel) : une demi-heure en fin de matinée pour s’avan-
cer dans ses devoirs, et des classes de 6e à effectifs réduits 
(24 élèves). Des évaluations diagnostiques sont faites dans 
chaque matière pour connaître les besoins suite au confi-
nement. 
L’établissement propose différents parcours : les CHA 
(classe à horaires aménagés) dans différentes activités 
(danse, comédie musicale, cuisine, cyclisme, tennis...),  
le parcours Sciences au cycle 4 (5e, 4e et 3e), le parcours 
Sport avec au choix ski alpin, cross, kayak ou athlétisme, ou 
encore le parcours Langues (bilingue ou bilangue). 
Pendant le temps de midi, les jeunes ont la possibilité de se 
rendre en salle informatique, au CDI (centre de documen-
tation et d’information), de s’inscrire à l’atelier Chorale le 
vendredi, ou encore de faire partie du Club Journal. 
Autre nouveauté : le collège ouvre une classe ULIS (unité 
localisée pour l’inclusion scolaire). Ce dispositif accueille, 
à ce jour, 8 élèves de la 6e à la 3e, pouvant bénéficier d’une 
structure adaptée à leurs difficultés scolaires ou leur han-
dicap. Ils suivent certains cours en inclusion accompagnés 
de leur AESH (accompagnant des élèves en situation de 
handicap). 
Cette année, trois nouveaux enseignants ont rejoint l’équipe 
éducative : Céline Genest en espagnol, Samantha Ducleroir 
en sciences physiques et Astrid Acevedo en français.

Collège Les Goélands
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Je voudrais avoir tout d’abord une pensée pour tous les 
rambertois qui, pendant cette période compliquée ont dû 
lutter contre la pandémie et l’isolement.

Le Centre Social municipal Rosa Parks a repris ses activi-
tés fin août. Les enfants ont pu participer à la dernière se-
maine du centre aéré avant de penser à la rentrée scolaire.
Après le forum des associations organisé de main de maître 
par l’équipe du Centre Social municipal, chacun a pu choi-
sir son activité favorite.
En ce début de mandat, je souhaite à tous une bonne ren-
trée pleine de découvertes et de belles rencontres.

 Marie-Jo SAUVIGNET
1re adjointe
Centre social, culture
et enfance-jeunesse

Conseillère communautaire

Tout en prenant compte des décisions gouvernementales 
concernant l’épidémie Covid-19, la plupart des activités et 
actions du Centre Social municipal reprennent avec un res-
pect strict des règles d’hygiène et de sécurité.
Vous trouverez ci-dessous l’ensemble des actions menées 
par le Centre Social municipal.

L’équipe du Centre Social municipal se fera un immense 
plaisir de vous accueillir aux horaires d’ouverture :

  Du lundi au jeudi : 8h30-12h et 13h30-18h
  Le vendredi : 8h30-12h et 13h-30-17h

Adresse :
19 bis, avenue de Lyon - 26140 Saint-Rambert-d’Albon

Centre Social municipal Rosa Parks

- - Prise de rendez-vous (médecins,
spécialistes, avocats …)

- - Lecture et compréhension des courriers
- - Mise en relation avec les partenaires

(institutions, associations …)

Tous les jeudis :
9h30-12h

13h30-17h
Au Centre Social
(hors vacances 

scolaires)
SANS RENDEZ-VOUS

Pour plus d’informations, 
merci de contacter 

le Centre Social 
au 04-75-31-11-88 

ou de nous rendre visite 
directement dans nos locaux 

19 bis avenue de Lyon 
à Saint Rambert d’Albon
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Rentrée de septembre … les activités reprennent dans votre 
Centre Social Municipal Rosa Parks. 
Comme les années précédentes, le lundi sera consacré à 
l’atelier « Cuisine en Partage » de 14h à 17h. Un lundi sur 
deux le groupe se réunit dans la cuisine du Centre Social 
et une personne du groupe montre sa recette à tous les 
autres. L’après-midi se termine par la dégustation.
Les « Ateliers Créatifs » auront lieu les mardis de 14h à 
16h au Centre Social de Saint-Rambert-d’Albon. Nous vous 
proposons comme première activité la réalisation d’une 
plume en macramé. Vous pouvez dès à présent lors de vos 
balades le long de la Via Rhôna ramasser du bois flotté qui 
servira à la réalisation. 
Pour l’activité suivante, nous ferons un point sur les envies 
du groupe.
Tous les jeudis de 16h à 18h nous nous retrouverons pour le 
groupe de parole « Fenêtre Ouverte Sur… ».
Et enfin les vendredis, le groupe « Activités et Loisirs » se 
retrouvera autour de petites activités manuelles, de jeux, 
de balades et de temps de relaxation.

Toutes ces activités hebdomadaires sont complétées par 
des actions plus ponctuelles : des soirées, des événements 
festifs, des rencontres dans les différents quartiers, des pi-
que-niques, etc. 
Nous préparons dès à présent le Repas Solidaire (qui aura 
lieu le vendredi 18 décembre 2020) avec le groupe de béné-
voles, le « Collectif Solidaire ». Une première réunion sera 
fixée fin septembre – début octobre. 
Tous les groupes sont ouverts : toute personne désirant par-
tager leur temps et leur bonne humeur est la bienvenue !
N’hésitez pas à franchir la porte, partager un café et voir 
quelle activité vous convient !
À bientôt au Centre Social Rosa Parks !
Renseignements :
Élodie Vallet : 04 75 31 01 60 ou 07 77 23 68 68 
Email :  
elodie.vallet@ville-st-rambert.fr

Activités Adultes/Familles

Pour les parents... 
Nous organisons 12 Cafés Parents au sein des 4 écoles de Saint-Rambert-d’Albon pour que les parents puissent se ren-
contrer, échanger et partager leurs expériences.

Ecoles Horaires et Lieux Dates

F et A Martin 8h45-10h45  
À l’annexe

Sem 38  
Jeudi 17 Septembre

Sem 2 Jeudi  
14 Janvier

Sem 12  
Jeudi 25 Mars

Goélands
8h30-10h30  
Au sein de  

l’établissement
Sem 40  

Jeudi 1er Octobre
Sem 4  

Jeudi 28 Janvier
Sem 8  

Jeudi 8 Avril

Fixemagne
8h30-10h30   
Au sein de  

l’établissement
Sem 42  

Jeudi 15 Octobre
Sem 8  

Jeudi 25 Février
Sem 20  

Jeudi 20 Mai

Coinaud
8h30-10h30  
Dans la salle 
communale

Sem 46  
Jeudi 12 Novembre

Sem 10  
Jeudi 11 Mars

Sem 22  
Jeudi 3 Juin

Pour les familles... 
Les vacances en famille 2021. Besoin d’un accompagne-
ment ? D’un coup de pouce financier ?
Dès décembre 2020 prenez contact avec Élodie pour l’or-
ganisation de vos vacances d’été 2021 !
Des ateliers créatifs et des balades en famille :
Tout au long de l’année sont organisées des ateliers créa-
tifs parents - enfants, des soirées contes, des balades afin 
de favoriser le lien entre les enfants et leurs parents !
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Vous devez aller au travail, en stage, faire des démarches 
administratives et vous n’avez plus de moyen de transport, 
nous avons mis en place un service de mise à disposition 
de véhicules :

  Voiture : 6 € par jour
  Scooter : 3 € par jour
  Mobylette : 3 € par jour

Les conditions pour utiliser le service de mise à disposition 
sont à demander à l’accueil du Centre Social municipal de 
Saint-Rambert-d’Albon. les horaires d’ouvertures sont :

  Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
  Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Renseignements :
04 75 31 11 88 
Adresse :  
19 bis, avenue de Lyon - 26140 Saint-Rambert-d’Albon

Mobilité 07/26

À compter du 1er décembre 2020, la distribution par la 
banque alimentaire sera reprise par le CCAS avec l’aide de 
bénévoles.
Horaires : les 1er et 3e mardis de chaque mois, de 14 à 16 
heures.
Pour les colis d’urgence, appeler le 04 75 31 01 92.
Le deuxième voyage qui devait se dérouler le 12 septembre 
2020 aux Saintes Maries de la Mer a dû être annulé en rai-
son de la crise sanitaire et de la recrudescence de cas de 
COVID 19. Ce voyage sera reprogrammé pour l’été 2021.
Ces voyages organisés par le CCAS avec la complicité du 
Centre Social, remportent chaque année un vif succès.
Les membres du CCAS et les élus Rambertois auront le 
plaisir de rencontrer nos ainés de 80 ans et plus, en fin 
d’année, à l’occasion de la remise des colis de Noël.
La date du réveillon solidaire est fixée au vendredi 18 dé-
cembre 2020. La soirée sera organisée dans le respect des 
gestes barrières.

 Nadia BOCON
5e adjointe
Affaires sociales et 
Centre Communal  
d’Action Sociale

Centre Communal d’Action Sociale

Un voyage tant attendu pour se changer
les idées en toute sécurité
Le CCAS de la ville de Saint-Rambert-d’Albon a souhaité 
réitérer ses fameux voyages tant appréciés par les ramber-
tois et rambertoises.
Ce jeudi 30 juillet 2020, c’est à Annecy qu’une quarantaine 
de personnes ont pu passer une belle journée : baignade, 
visite de la ville, balade autour du lac, bateau … le tout en 
respectant les mesures d’hygiène et de sécurité.
Pour bon nombre de personnes, cette sortie était la pre-
mière depuis cette difficile période de confinement. 
Une ambiance conviviale, bienveillante et le soleil … bien au 
rendez-vous ont rythmé cette journée.

Pour découvrir ou approfondir vos connaissances en infor-
matique en fonction de de votre niveau et de votre besoin.
Le Centre Social municipal Rosa Parks vous propose un 
cours d’informatique par semaine dans ses locaux.
L’équipe du Centre Social municipal se fera un immense 
plaisir de vous accueillir aux horaires d’ouverture :

  Le lundi de 9h30 à 10h30
  Le mardi de 9h30 à 10h30, de 14h à 15h et de18h30 à 19h30
  Le mercredi de 9h30 à 10h30

Renseignements :
04 75 31 11 88 
Adresse :  
19 bis, avenue de Lyon - 26140 Saint-Rambert-d’Albon

Cours d’informatique
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Nous recherchons des bénévoles pour renforcer notre 
équipe pour faire de l’accompagnement aux devoirs pour 
des élèves du CE à la 3e.
Rendez-vous dans nos locaux au Centre Social municipal 
Rosa Parks le(s) lundi et/ou mardi et/ou jeudi :

  De 16h30 à 18h pour le niveau école élémentaire
  De 17h00 à 18h30 pour le niveau collège

Ainsi que le mercredi (horaires à définir).
Renseignements :
Cyril : 04 75 31 11 88

Aide aux devoirs
C’est dans le respect des cultures d’origine que les ateliers 
de langue française du Centre Social municipal vous sou-
tiennent dans les situations de communication courantes, 
valorisent un parcours professionnel et vous accompagnent 
vers plus d’autonomie et de confiance en soi.
Différents horaires d’ateliers pour répondre à vos besoins :

  Mardi de 9h à 11h et 18h à 19h
  Jeudi de 14h à 16h

Renseignements :
04 75 31 11 88

Ateliers de langue française

Malgré cette période particulière et les mesures à mettre 
en place pour assurer la sécurité de toutes et tous, la pré-
occupation de l’accueil de loisirs restait de permettre aux 
enfants et aux jeunes de se sentir en vacances, de retrou-
ver leurs copains, de partager des temps de jeux ensemble. 
Concernant les 3-11 ans, chaque semaine un intervenant 
est venu proposer des activités sportives ou imaginaires : 
« air limit, sport concept, kapla, lego… »  afin de permettre 
aux enfants de s’évader de ce quotidien devenu un peu plus 
compliqué pour eux. Les ateliers manuels ont vu naitre des 
coccinelles, des escargots, des sacs, porte-photo …
Beaucoup de grands jeux collectifs ont été mis en place : 
chasse au trésor, Kho Lanta, Fort Boyard, Cluedo…, ainsi 
qu’un nombre considérable de défis sportifs et culturels 
dans un esprit d’entraide et de solidarité entre enfants.
Concernant les 11-17 ans, ces vacances ont permis à de 
nombreux jeunes de passer 4 journées non consécutives 
à la mer, de pratiquer des activités atypiques (chute libre, 
aqua gliss, …), de passer des journées au lac et de partager 
des temps autour de repas.
L’accueil de loisirs de Saint-Rambertd’Albon est ouvert 
toutes les vacances scolaires sauf deux semaines en août 
et les vacances de Noël.

Pour plus d’informations (formules d’inscription, organi-
sations concrètes…), n’hésitez pas à nous rendre visite au 
Centre Social au 19, bis avenue de Lyon.
Pour connaître le tarif individuel, un simulateur est en ligne 
sur le site de la Mairie ou les agents du Centre Social pour-
ront également vous renseigner en direct. 
À savoir que les Bons Caf, les Bons MSA, les Chèques Va-
cances, les Chèques CESU, les Chèques Top Départ, les 
aides CE sont acceptés.
Les programmes détaillés (par tranche d’âge et par se-
maine) sont distribués au sein des écoles rambertoises, 
envoyés par mails aux adhérents du Centre Social, sont sur 
le site Internet de la Mairie. Également, ils sont à votre dis-
position au Centre Social.
Les équipes d’animation, toujours très dynamiques, ont 
hâte d’accueillir vos enfants et vos jeunes pour leur per-
mettre de passer des moments inoubliables à l’accueil de 
loisirs.
Renseignements :
04 75 31 11 88 
Email :  
accueil.cscm@ville-st-rambert.fr

Accueil de Loisirs
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État civil

Décès
Condoléances à la famille de : 

  Marie VALENTIN
  Michel GINOD
  Daniel PAQUAUD
  Dolorès GARCIA
  Guy GIRAUD
  Robert CARRIER
  Mohamed ROUTAOUI

  Henri OLLIER
  Odette PINGET-BOJON
  Pierre FAUCHERY
  Dolorès PARILLA
  Roger CHAPYTS
  Camille PERIOLAT
  Jacqueline MALATRAIT
  Yvonne NOVAT

Naissances
Bienvenue à : 

  Sena METUCIN
  Victor JACOB
  Mücahid CELEPCI
  Eylul MEHMEDOV
  Sohan MAHIEDDINE
  Aaron MICHEL
  Emma BURLET

  Lydia ELEFTHEROPOULOS
  Léo CHENEVIER
  André MORARD-CHATAGNER
  Jihane FAURITE ROUTAOUI
  Ziad TABBI ANNENI
  Jannas BOUGTEB
  Nihelle MEHAH DADDI
  Said ERDOGAN
  Djennah BOUHENIA

Mariages
Félicitations à : 

  Dorian VAUTHIER et Jenny THOMAS  
pour leur mariage le 1er Janvier 2020

  Cyril GIRARD et Sandrine MONTLUET  
pour leur mariage le 14 Mars 2020

  Thibaud PONSONNET et Stéphanie BAYON  
pour leur mariage  le 13 Juin 2020

  Rida LAMINI et Kaira NOUBLI  
pour leur mariage le 1er Août 2020

  Bruno FANGET et Ophélie BEGOT  
pour leur mariage le 1er Août 2020
  Sébastien CHARRA et Cynthia CASSANO 
pour leur mariage le 22 Août 2020
  Paul CANESSE et Elodie CHANUSSOT 
pour leur mariage le 22 Août 2020
  Pascal SIENSKI et Nathalie DELCLOS  
pour leur mariage le 29 Août 2020 

Conseil municipal 
5 juillet 2020 
1.  Fixation du nombre d’adjoints au 

Maire

Conseil municipal 
10 juillet 2020 
1.  Désignation des délégués et des 

suppléants en vue de l’élection de 
sénateurs

Conseil municipal 10 juillet 2020 
1.   Délégation du Conseil Municipal au 

Maire : Article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territo-
riales

2.   Désignation des membres des com-
missions municipales

3.   Désignation des membres de la 
commission d’Appel d’Offres

4.   Syndicat Départemental d’Energies 
de la Drôme – Désignation des délé-
gués au Comité Syndical

5.   Indemnité de Fonction des Elus
6.   Modification du Tableau des Effec-

tifs du Personnel
7.   Création d’un emploi administra-

tif de directeur général de services 
des communes de 2000 à 10 000 
Habitants

Toutes les délibérations sont 
consultables en Mairie.
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Conseil municipal du 31 juillet 2020
1.  Vote du Compte de Gestion 2019 / Commune
2.  Vote du Compte de Gestion 2019 / Eau
3.  Vote du Compte de Gestion 2019 / Assainissement
4.  Vote des Compte Administratifs 2019 / Commune, Eau et 

Assainissement
5.  Vote du Budget Primitif 2020 / Commune
6.  Vote du Budget Primitif 2020 / Eau
7.  Désignation des membres du Centre Communal d’Action 

Sociale
8.  Désignation des représentants du Syndicat d’irrigation 

Dromois
9.  Demande d’admission en Non-Valeur
10.  Rétrocession d’une concession au cimetière

11.  Convention de mise à disposition d’un agent chargé de 
la Fonction d’Inspection par le Centre de Gestion 26

12.  Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme - Es-
thétique des réseaux – Approbation du Projet électrifi-
cation : Effacement des réseaux hameau de Coinaud / 
Tranche II / entrée Ouest

13.  Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme /  
Esthétique des réseaux – Effacement et fiabilisation des 
réseaux électriques rue de Rommelshausen à partir du 
poste Place du Marché – Tranche I

14.  Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme /  
Esthétique des réseaux – Effacement et fiabilisation des 
réseaux électriques Rue de Rommelshausen à partir du 
poste Place du Marché – Tranche II

Opposition municipale
Chères Rambertoises, Chers Rambertois,
Tout d’abord, nous tenons à remercier les électeurs qui 
nous ont apporté leur suffrage lors du second tour le 28 juin. 
Cette élection municipale s’est déroulée dans un contexte 
particulier comme vous le savez et il y a eu peu d’écart de 
voix entre les deux listes. Nous avons bien conscience que 
la crise sanitaire actuelle a contribué à une faible partici-
pation au second tour et cela peut se comprendre. L’abs-
tention à Saint-Rambert comme dans bien d’autres com-
munes a été conséquente et doit aussi interroger les élus à 
tous les niveaux en vue des prochaines élections.
Ainsi, nous sommes 7 élus issus de la liste « Un nouvel 
élan pour Saint-Rambert » à siéger au Conseil Municipal 
et un au conseil communautaire. Notre démarche s’inscrit 
dans une ligne constructive mais sans complaisance. Nous 
serons présents pour participer à la vie démocratique de 
notre ville, aux diverses commissions et enrichir les délibé-
rations qui engagent le développement de la commune et 
de ses habitants en espérant pouvoir être entendus.
Nous souhaitons être dans une opposition objective et 
constructive pour le bien être des Rambertois(es). Nous 
serons attentifs à l’utilisation de chaque denier public afin 
que les générations futures n’aient pas à porter le poids 
des erreurs passées, c’est pour cette raison que lors du 
Conseil Municipal du 10 juillet, nous nous sommes posi-
tionnés contre l’augmentation du budget des indemnités 
des élus, avec la création de 3 postes de conseillers délé-
gués rétribués alors qu’il y a déjà 8 adjoints et la création 

d’un deuxième poste de Directrice générale des services 
alors que ce poste existe déjà pour une commune de 6 600 
habitants. 
Peut-être que cela aurait pu servir pour d’autres investisse-
ments sur la commune notamment pour tout ce qui relève 
de la propreté et la sécurité qui en ont bien besoin. Nous 
nous interrogeons sur la pertinence de remettre l’éclairage 
public en continu alors que des économies étaient réali-
sées et que cela va dans le sens d’une nécessaire approche 
écologique en matière d’économie d’énergie.
Une concertation publique concernant ce sujet délicat au-
rait été peut-être plus pertinente pour que les habitants 
puissent échanger sur les avantages, les inconvénients et 
trouver de solutions alternatives. 
En ces temps difficiles, nous souhaitons une bonne ren-
trée à toutes et à tous et tenons à féliciter l’ensemble des 
acteurs locaux qui se mobilisent malgré le COVID 19 pour 
faire vivre le monde associatif, scolaire, sanitaire et écono-
mique de la commune et sur le plan intercommunal.
Plus d’informations, pour nous contacter, nous faire 
part de vos suggestions sur notre page facebook ou site  
internet : 
Un nouvel élan pour ST-Rambert
Olivier Jacob, Anne Brun, Geoffrey Girodon, Christine Gon-
calves, Grégoire Ouedrago, Chantal Morel-Lemaissi et 
Kévin Lecat, Conseillers municipaux.

Toutes les délibérations sont consultables en Mairie.
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Petit tour d’horizon...

ESPACE JÉRÔME COIFFURE
43, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 37 49

LE DIABLOTIN
52, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 02 18

AUX DÉLICES RAMBERTOISES
47, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 02 08

... des commerces Rambertois

LE FIL DE L’EAU
Rue du Rhône
04 75 31 35 78

2000 CHAUSSURES
22, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 11 60

5ème R
56, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 23 37 69

PIZ’A’SIM
53, avenue Dr Lucien Steinberg

06 27 62 06 19

LAVERIE LIBRE-SERVICE
54, avenue Dr Lucien Steinberg

06 89 13 00 58
 

Maison  Jury    
 Artisan Boulanger Pâtissier 

5 place du 8 mai 1945  -  26140 ST RAMBERT D’ALBON  -  04.27.45.72.18  
ouvert du mardi au samedi 6h30-13h30 et 15h-19h  -  le dimanche de 6h30 à 12h45 

MAISON JURY
5, place du 8 mai 1945

04 27 45 72 18

INTEMPOREL
20, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 01 29

04 75 03 56 13
2, RUE DE L’AVENIR
26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON

boulangerie 
MORANDAT

PÂTISSERIE . SNACKERIE . CHOCOLATERIE

BOULANGERIE MORANDAT
2, rue de l’Avenir

04 75 03 56 13

CIMM IMMOBILIER
39, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 24 10

PEGGY COIFFURE
33, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 02 18

contact@lopticien-strambert.fr

L’OPTICIEN
CC E. Leclerc - ZA La Tulandière Sud

04 75 68 45 13

ORPHÉE FLEURS
4, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 03 79

JORDAN SAIVE
104, route des Vergers

06 35 55 47 31

MURSOL
60, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 05 22

LA CABANE À LOLO
2, avenue Pierre Semard

04 75 03 13 96

AU BAS NOIR
16, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 01 44

ACTIDEO
6, avenue de Lyon

04 75 31 04 27

LA PETITE COMTESSE
13, avenue Dr Lucien Steinberg

04 75 31 00 55
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 Les élèves de Basotu

Suite au voyage d’une équipe de bénévoles à la Toussaint 
2018, nous avons décidé de créer l’association Tanzania 
Hakuna Matata en octobre 2019 (déclaration de création au 
30 octobre 2019 à la préfecture de Valence).

Éducation et échange :  
la devise de notre association 
Nous avons pour but :

  D’aider à la construction d’un collège à Basotu en Tanza-
nie, afin que les enfants puissent poursuivre leur scolarité 
au-delà du CM2.
  Favoriser l’échange culturel entre les collégiens de Saint 
François les Goélands et de Basotu.
  Perfectionner l’apprentissage de la langue anglaise de 
nos jeunes collégiens par une correspondance internet.
  Dans l’avenir réaliser un accueil réciproque des élèves 
des deux collèges. (Echange France/Tanzanie)

Pour mener à bien notre mission, nous réalisons diverses 
manifestations tout au long de l’année comme des concerts, 
soirées théâtre, escape game….
Nous remercions par avance chaque personne nous appor-
tant son soutien quel qu’en soit la forme.
Renseignements : 
Joseph Seux (Président) : 06 37 34 36 06
Email : 
seux.joseph@orange.fr

Tanzania Hakuna Matata

Coop’Sol (Coopérative de Solidarité) est une association 
d’échanges de services.
Si vous avez envie de donner un peu de votre temps pour 
aider une personne, si vous avez besoin d’un service, ins-
crivez-vous à Coop’Sol. Une heure de service rendu vaut 
une heure de service reçu.
L’inscription est gratuite. Vous pouvez venir nous voir aux 
permanences le mardi de 10h à midi au Centre Social,  
19bis, avenue de Lyon à Saint-Rambert-d’Albon.

À bientôt au plaisir de vous rencontrer
Renseignements et inscriptions :
06 56 74 28 31
Email : 
coopsol26@gmail.com

Coop’Sol
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Voici notre programme local de fin d’année :
  Participation aux cérémonies du souvenir le 11 novembre 
2020
  Stand aux illuminations le 8 décembre 2020

Collecte de sang le mercredi 9 décembre 2020 de 15h à 19h 
Salle Jean Ferrat, rue du Levant à St-Rambert-d’Albon.
Cette collecte est organisée conjointement par l’Établisse-
ment Français du Sang et notre Amicale. 
Suite à la pandémie Covid-19, pour donner, prenez-ren-
dez-vous au 04 75 82 44 05 ou sur : www.resadon.fr
Nous vous attendons nombreux, les besoins en sang sont 
considérables. Au nom des malades merci !

Pensons aussi aux dons d’organes et de 
moelle osseuse.
Le don de sang est basé, selon la loi 
et les principes éthiques qui en dé-
coulent sur :
Bénévolat, Volontariat, Anonymat, 
Non profit.
Rejoignez nous, ensemble sauvons des vies ! 
Renseignements :
04 69 29 25 49 
Email :  
adsbstrambert@orange.fr

Amicale pour le Don de Sang Bénévole

L’ASER a participé au Forum des Associations le samedi 5 
septembre, l’occasion pour l’association de mettre en avant 
l’environnement et ses activités.
Après le Linky, cette année l’accent est mis sur le déploie-
ment de la 5G, actuellement expérimentée dans plusieurs 
villes à l’insu de l’immense majorité des gens, alors que 
de nombreux scientifiques  de  pays différents ont signé un 
appel demandant urgemment l’arrêt du déploiement du ré-
seau sans fil de la 5G, tout comme la convention citoyenne 
jugeant inutile un tel déploiement.
La 5G est bien plus qu’une simple augmentation des débits. 
Son déploiement entrainera une augmentation massive de 
l’exposition involontaire et incontournable aux ondes élec-
tromagnétiques, déclarées potentiellement cancérigènes 
par plusieurs  organismes reconnus.   
Déjà de nombreuses personnes sont victimes d’Electro  
Hyper Sensibilité (EHS) et combien d’autres vont-elles le 
devenir ?

Les normes officielles d’exposition aux ondes électroma-
gnétiques, ne sont pas fixées pour la protection de la santé 
mais pour les profits des industriels.
La 5G nécessitera  un réseau dense de stations de base et 
donc une augmentation exponentielle des antennes relais 
dans toutes les zones.
Faisons le choix de la société dans laquelle nous voulons 
vivre !
Ce choix sociétal du tout numérique renforce la destruc-
tion du vivant et de l’environnement, aussi il est demandé 
un moratoire en attendant des études sanitaires indépen-
dantes et sérieuses.
Le principe de précaution doit s’appliquer !

L’Association de Sauvegarde de l’Environnement Rambertois

Comme la très grande majorité des associations, en raison 
de la crise sanitaire, le comité des fêtes de Saint Rambert 
d’Albon a été contraint à cesser toutes ses activités fes-
tives, ses animations et manifestations.
Ainsi, le voyage en Espagne d’avril 2020, avec excursions, 
découvertes culturelles et spectacle au casino de Lloret de 
Mar et la traditionnelle fête des classes et du parc ont dû 
être annulés.
Fort heureusement, le dimanche 6 septembre, dans le res-
pect des mesures barrières, le marché aux puces de ren-
trée a pu se dérouler dans de très bonnes conditions, et les 
exposants et chalands étaient nombreux.

Toujours dans le respect des consignes sanitaires, le comi-
té des fêtes espère pouvoir respecter le programme établi 
jusqu’à la fin de l’année 2020 :

  Salon des vins et du terroir le 17 et 18 octobre
  Salon « terre et bois » le 5 et  6 décembre
  et bien sûr, pour les enfants, l’après-midi de Noël avec le 
cirque Mathéo le 9 décembre (avec le Père Noël)

Grâce à ces animations, le comité des fêtes espère faire 
oublier, pendant quelques instants au moins, la dure réalité 
de l’actualité.

Faire la fête, c’est vivre ! 

Comité des Fêtes
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L’ANACR (Association Nationale des Anciens Combattants 
et Amis de la Résistance) et son comité Drôme Nord a pour 
objet de perpétuer la mémoire et l’esprit de la Résistance en 
transmettant aux générations présentes et futures les idéaux 
communs aux Résistants, exprimés en premier lieu dans le 
programme du CNR (Conseil National de la Résistance).
Nous vous rappelons que l’ANACR des Résistants, née dans 
les années suivant la dernière guerre, a eu la sagesse, en 
temps utile, de solliciter des générations plus jeunes, les 
« Amis de la Résistance ANACR » se reconnaissant dans la 
mémoire et les idéaux de leurs aînés. Leur intégration au 
sein de l’ANACR est aujourd’hui un gage de pérennité de la 
flamme de la Résistance.

Que fait l’ANACR 26 Drôme Nord ? 
Elle lutte contre les idéologies d’inspiration fasciste, la xé-
nophobie et tous les racismes.
L’ANACR est par ailleurs une association pluraliste sans 
distinction politique, philosophique ou religieuse.

Le comité Drôme Nord couvre les secteurs suivants : la 
vallée de la Valloire, la vallée de la Galaure, la vallée de 
l’Herbasse.

Commémorations 2020 
  Manifestations patriotiques pour rappeler les sacrifices de 
nombreux Résistants tombés pour la liberté de notre pays : 
Saint-Christophe-et-le-Laris, Anneyron, Saint-Rambert, 
Andancette, Châteauneuf-de-Galaure, Hauterives, Serves-
sur-Rhône, Saint-Vallier, Albon, Saint-Sorlin.
  Mirmande (04/09/2020) Mémorial de le Résistance de la 
Drôme. En hommage des 1 550 morts pour la France pour 
notre liberté.

  Forum des associations à St Rambert d’ Albon le 05/09/2020
Afin de se souvenir du passé pour ne pas risquer de le re-
vivre, pour transmettre aux jeunes générations en renfor-
çant notre Comité Drôme Nord, nous vous sollicitons pour 
nous rejoindre et adhérer au Comité Drôme Nord.
Le congrès départemental aura lieu à Moras en Valloire le 
27 mars 2021.      
Le congrès national à Troyes les 2 et 3 octobre 2021. 
Renseignements :
04 75 31 95 60 
Site : 
https://anacr26dromenord.jimdofree.com/
Bureau 2020 : 
Président : Gilles Bruyat
Secrétaire : Liliane Nivon
Secrétaire adjointe : Danielle Michelon
Trésorière : Yvette Chuilon
Trésorière adjointe : Dominique Borel
Commissaire aux comptes : Daniel Maron     
Porte Drapeau : Michel Sauze

ANACR

Devant l’ampleur de cette épidémie de Covid 19, notre co-
mité de jumelage s’est vu dans l’obligation d’annulé ses 
festivités 2020 à savoir l’accueil de nos amis allemand de 
kernen le week end de l’ascension.

Le voyage à Mango annulé et reporté en 2021 
Suite à divers échanges avec nos amis du comité de jume-
lage de Mango, ces derniers devant la reconnaissance de la 
pandémie du covid 19 ont décidé de reporter en 2021 notre 
venue à Mango au nord de l’Italie. 
Espérons que l’année 2021 nous permettra de repartir sur 
une bonne voie avec l’ouverture de la saison par notre as-

semblée générale qui se tiendra le 21 janvier avec la tra-
ditionnelle galette des rois, la soirée théâtre en février, 
l’accueil de nos amis allemand de kernen le week end de 
l’ascension et notre déplacement en octobre chez nos amis 
italiens.
Les dirigeants du Comité de jumelage souhaitent à tous 
ses membres de terminer l’année 2O2O dans les meilleurs 
conditions et de passer de bonnes fêtes 
Renseignements :
Michelle Remillier :  06 10 69 54 70

Comité de Jumelage Rambertois
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ADImin
Pour la première fois depuis 1980, date de création des expositions de modélisme  
à Saint-Rambert-d’Albon, l’édition 2020 du Mini Trucks Expo, la grande rencontre de 
véhicules radiocommandés sera annulée et reportée à novembre 2021.
Dans les conditions sanitaires actuelles, la possibilité que les manifestations en lieux 
clos qui, comme la nôtre, accueillent plus de 4 000 visiteurs, pourraient être annulée 
au dernier moment, est trop importante.
De plus, nous ne voulons pas faire prendre de risques aux membres de notre asso-
ciation, aux exposants qui viennent de loin, et à vous, visiteurs dont la grande majorité 
sont des enfants.
Nous vous donnons donc rendez-vous les 13 et 14 novembre 2021 pour la  
6e édition du Mini Trucks Expo.

Vous souhaitez réaliser une tunique, un sac, 
un coussin ...
Mais vous ne savez pas comment faire ? 
Rejoigniez l’association Atelier Passion 
Couture ! 
Les cours se déroulent le lundi après- 
midi (sauf  vacances scolaires) à la Salle 
des associations Wilfried Piollet. 
Deux créneaux sont proposés : 14h à 16h  
ou 18h20h 
Tarif de l’adhésion, après un premier cours d’essai gratuit

  30€ le trimestre
  60€ l’année

Renseignements :
06 95 98 01 19 ou 06 62 88 32 71

Atelier Passion Couture 

Dans le contexte de la crise sanitaire actuelle la chorale 
La Voix Do Ré a d’un commun accord de ne reprendre les 
répétitions qu’après les vacances de Toussaint, le mercredi 
4 novembre. 
Nous vous souhaitons de passer un bel automne en atten-
dant de vous retrouver pour notre concert annuel.
Renseignements :
Mme Sanfilippo Françoise : 06 89 41 14 90
Mme Sanchez Maryse : 06 31 97 22 82     

Chorale La Voix Do Ré

Les Peintres Rambertois reprennent leurs activités artis-
tiques !
Nous vous proposons des cours de peinture, acrylique, 
aquarelle, mosaïque, avec Sophie Munoz,  Jean-Jacques 
Wambst, et Gwendoline Delhomme...
Par ailleurs, nous préparons notre prochain salon qui aura 
lieu du 20 au 28 mars 2021. Le bulletin d’inscription sera 
disponible sur simple demande à notre adresse mail.
Toute l’équipe des Peintres Rambertois se tient à votre dis-
position.
Renseignements :
06 78 95 34 84
Email :  
peintres.rambertois@gmail.com
Facebook 
https://www.facebook.com/Atelier-Artistique-Rambertois

Atelier Artistique Rambertois 



SAINT-RAMBERT Mag  No
 
1 1326

VIE ASSOCIATIVE

Après le temps du confinement, notre médiathèque a pu 
ouvrir ses portes. Lydie a mis en place les mesures bar-
rières préconisées, et vous avez pu de nouveau emprunter 
et rendre des livres, cd, etc...
Nous avons même participé au forum des associations.
Nos horaires habituels ont repris :

  Lundi de 15h à 18h
  Mercredi de 15h à 18h 
  Vendedi de 9h à 11h30 et de 15 h à 18h
  Samedi de 10h à 12h 
  Premier mercredi du mois : de 9h30 à 11h

Une modification a été apportée dans les programmes in-
formatiques afin de vous faire bénéficier de 2 mois de gra-
tuité en compensation de notre fermeture exceptionnelle 
et obligatoire.

Nouveauté 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que vous pouvez 
enfin consulter notre catalogue en ligne et nos derniers 
achats.

Cette nouvelle formule vous permet également d’effectuer 
vos réservations depuis votre ordinateur. 
Nos lecteurs ont reçu un mail leur permettant de se 
connecter.
Depuis la page d’accueil du site MEDIATHEQUE Jean-Marc 
BERNARD, vous pourrez également accéder directement 
à notre blog en cliquant sur BLOGSPOT situé en bas de la 
page et au site de la médiathèque de St Vallier en cliquant 
sur le carré LADROME en bas de la page.
Nous sommes à votre disposition pour tout complément 
d’information. N’hésitez pas à pousser la porte de la Mé-
diathèque.
Lorsque cela sera envisageable nous élargirons nos acti-
vités : café-lecture, écoles, maison de retraite, nous vous 
tiendrons informés, mais en attendant, prenez soin de vous 
et soyez patients.

Médiathèque Jean-Marc Bernard

L’association La pratique des instruments à percussion  a 
bien repris les cours et prépare pour l’année 2020-2021 son
Concours et spectacle au Dancing le Cristal. 
Renseignements :
06 87 67 26 09

Instruments à percussion
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L’École de Musique Rambertoise est heureuse de retrouver 
ses élèves en ce début d’année.
Une grande nouveauté : Ouverture d’un atelier « Jardin 
musical » pour les tout-petits de 1 an à 3 ans !
Et toujours l’éveil Musical pour les 4 et 5 ans.
Pour les 6 ans et plus, une Formation Musicale en cours 
collectif et un cours d’instrument individuel sont proposés.
Nous invitons également nos élèves à participer, tout au 
long de l’année, à notre Orchestre Junior, notre « Groupe 
Actu » pour les ados et à la chorale pour les enfants de plus 
de 7 ans.
Tout comme les années précédentes, nous offrons plu-
sieurs choix d’instrument, de la guitare à la clarinette, en 
passant par la harpe, le chant, le saxophone, la flûte traver-
sière et tant d’autres...
Notre porte est grande ouverte, n’hésitez pas à nous 
contacter !
Email :  
musique.rambertoise@hotmail.com
Facebook 
EMR Ecole de Musique Rambertoise

École de Musique Rambertoise 
Après ces derniers mois compliqués pour les comédiens 
d’Éclats de Voix qui n’ont pu répéter et préparer la saison 
2020/2021, la troupe se remet au travail avec un défi de taille :  
organiser et réussir la 6e édition du Festival Saint Rambert 
en Scènes !  
Si la situation sanitaire le permet nous vous donnons ren-
dez-vous les 29, 30 et 31 janvier 2021 à la salle Jean Ferrat 
où nous vous retrouverons avec joie. 
Le programme est en cours d’élaboration et vous le dé-
couvrirez dans le prochain bulletin municipal ou en suivant 
notre actualité sur les réseaux sociaux ou notre blog. 
Bonne rentrée à tous.
Blog :
eclats2voix.eklablog.com
Facebook 
Eclats de voix 
Instagram 
eclatsdevoix26   

Éclats de Voix 
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 La première équipe en 1925-1926

Depuis une centaine d’années le rugby se pratique dans 
notre ville qui jadis n’était qu’un village.
Le club se met en veille dans les années 1920, après 
quelques saisons d’existence et il s’endort pour une 50 aine 
d’années.
En 1970 sonne le réveil du rugby en terre Rambertoise 
grâce à des passionnés du ballon ovale.

Construction du stade des bords du Rhône 
Une première saison où tous les matchs « aller » se font  à 
l’extérieur les travaux du stade n’étant achevés qu’au pre-
mier trimestre 1970.
Cela ne change rien le RCR finit premier et accède à la 
montée.
Depuis le club connait  ses années de gloire en accédant 
à la troisième division (aujourd’hui dénommée Fédérale 2). 
Le RCR joue contre des clubs prestigieux : Annonay, Hyères, 
Châteauneuf du Pape, Chambéry etc… mais la descente 
vers le bas des divisions s’enchaîne.
L’âme du rugby n’est pas morte, petit à petit en formant des 
jeunes au sein du club, il reprend des couleurs.
Notre club doit rester accessible à tous et toutes afin que 
chacun  puisse s’épanouir dans ce sport à son niveau et en 
prenant du plaisir.
L’école du rugby pour les filles et les garçons de 3 à 14 ans 
doit être une école de la vie.
Le rugby est un sport complet qui sollicite et développe les 
capacités motrices, intellectuelles, sociales et affectives de 
celui qui l’exerce.

Le rugby est un sport collectif. Chacun a un rôle défini à 
remplir, mais chacun dépend entièrement des autres pour 
mener à bien sa tâche. Cet aspect du jeu permet au jeune 
d’apprécier la richesse de la complémentarité avec les 
autres joueurs, lui apprend la tolérance et le respect du 

Racing Club Rambertois

 La première équipe en 1925-1926
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partenaire « dans » sa différence, « pour » sa différence 
et lui permet de savourer pleinement le fait d’apporter son 
soutien à ses camarades et d’être soutenu en retour.
Comme dans la vie, le groupe s’enrichit des différences en 
même temps qu’il se forge une identité commune. Le rug-
by est un merveilleux outil d’intégration : chaque gabarit y 
trouvera une place et un rôle au sein de ce sport.
Le rugby est un sport collectif de combat. En tant que tel, 
il exige une stratégie efficace qui regroupe les énergies et 
les compétences diverses. Celle-ci s’appuie sur la cohésion 
du groupe et l’action concertée, l’intelligence et l’esprit de 
décision, le courage, l’abnégation et la solidarité, le respect 
des règles et la maîtrise de soi.
Le rugby est donc tout sauf un sport violent. Il crée des 
contacts, du respect mutuel et du self-control. La tur-
bulence du « Grand Tas » permet aux enfants et aux jeunes 
de libérer leur énergie – voire leur agressivité – de manière 
positive, tout en les confrontant aux limites de la règle qui 
seule permet le jeu construit et le plaisir qui en découle.
Notre École de rugby est labélisée par la Fédération Fran-
çaise de Rugby et nos éducateurs ont suivi et suivent des 
formations adaptées afin de transmettre leur amour de 
l’ovalie.

École de rugby  
Nous accueillons les enfants dès 3 ans. 

  Baby Rugby jusqu’à 5 ans : mercredi après-midi  
(45 minutes d’activités)
  De U6 à U12 : mercredi de 16h30 à 20h et  
samedi de 10h à 12h
 U14 : mercredi & vendredi de 18h30 à 20h 
  U16 : mardi 19h30 à 21h & vendredi 19h à 20h30 

Nous sommes labélisés « Passerelle », chéquier collégien 
du département de la Drôme ainsi que de l’Isère, carte 
PassRégion.
Pour les adultes : 

 Seniors : entrainement mardi et vendredi de 19h30 à 21h
 Rugby à 5 : sport mixte sans contact lundi de 19h30 à 21h

Renseignements :
Yannick : 07 77 23 28 74 
François : 06 99 41 22 36 
Email :  
Racing-club-rambertois@orange.fr
edrsaintrambert@orange.fr

LOCATION DE REMORQUES
AVEC OU SANS CHAUFFEUR / RAPATRIEMENT TOUTES DESTINATIONS

13, place Gaston Oriol - 26140 Saint-Rambert-d’Albon

06 62 00 17 22

TAXI L. DE RICHAUD
Véhicules taxis de 5 à 9 places

Transports Médicaux Conventionnés
Location de remorques

Séminaires - Soirées privées - Mariages 
Assistance - Liaisons aéroport...

04 75 31 00 47
26140 ST. RAMBERT-D’ALBON • 26140 ANNEYRON

38150 ROUSSILLON
Siège : 13, place Gaston Oriol - St. Rambert - sarltaxiderichaud@bbox.fr

TAXI L. de RICHAUD

 Équipe Senior
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 La première équipe en 1925-1926

Le yoga, c’est : « Une méthode douce et efficace pour votre 
santé et votre bien être »

 l’énergie et la détente
 le mieux vivre
  la maîtrise de la posture : étirements, assouplissements 
du corps physique
  la maîtrise du souffle : exercices respiratoires, travail sur 
les sons et couleurs
  le travail des mûdras et chacras : retrouver le calme in-
térieur et extérieur, remédier aux excès de tension et de 
soucis
  la relaxation et la visualisation : étapes exerçant un effet 
positif sur le psychisme et sur l’esprit

Cours accessibles à tous les
niveaux, y compris en débutant
Lieu : Salle des fêtes, rue du levant 
proche de la Poste. 
Matériel et tenue : un tapis de yoga ou de 
gym, une couverture /plaid, une tenue confortable 
Tarif annuel : 150 euros pour une séance de cours par se-
maine, du 2e mardi de septembre au dernier mardi de juin, 
pas de cours pendant les vacances scolaires ; 2 séances 
d’essai possibles. 
2 horaires au choix : 18h à 19h15 ou 19h30 à 20h45 
Renseignements :
07 63 27 30 92 ou 06 24 74 20 57 ou 04 75 31 23 65
Email :  
baudval@hotmail.com

Yoga Club de Saint-Rambert-d’Albon

Dans cette période extraordinaire liée à l’épidémie du  
Covid-19, le Football Club Rambertois remercie tout le  
personnel médical ainsi que tous ceux qui sont en première 
ligne, ceux qui se battent pour nous tous, nos familles, nos 
proches et tous ceux qui nous sont chers.
Dans le but de vous accompagner dans la reprise des en-
trainements et des compétitions, le FCR a mis en place, en 
partenariat avec la Fédération Française de Football, un 
protocole sanitaire afin d’assurer la protection de tous face 
à cette pandémie. 
En ce début de saison, nous espérons au moins réitérer 
nos résultats des saisons passées tant en équipes se-

niors qu’en équipes jeunes qui nous permet depuis plu-
sieurs saisons d’être une valeur sûre du football Drôme 
Ardéchois. Nous tenons également à remercier la Mairie 
de Saint-Rambert-d’Albon pour son soutien permanent. 
En espérant l’aboutissement des projets en cours afin de 
redonner un nouvel élan au football en club à Saint-Ram-
bert-d’Albon. Enfin, rappelons que cette situation sanitaire 
ne doit pas conduire à relâcher la vigilance face à un risque 
épidémique qui subsiste.
Renseignements et inscriptions:
Orhan Polatoglu : 06 50 06 39 05 
Yoan Poulet : 06 62 12 03 79 

Football Club Rambertois 

 Équipe fanion.



SAINT-RAMBERT Mag  No
 
1 13 31

VIE ASSOCIATIVE

L’ASCR Gymnastique a repris les entraînements depuis la 
rentrée. Malgré la saison précédente écourtée en mars, les 
gymnastes sont restés fidèles au club et un bon nombre 
de groupes est complet dès ce début de saison, nous re-
mercions tous les parents et enfants pour leur confiance et 
mettons tout en œuvre pour leur permettre, nous l’espé-
rons, une saison complète.
Le club ouvre pour cette saison une section masculine, à 
partir de 7 ans pour faire de la compétition, et relance son 
activité Gym Bébé pour les 2-3ans. Pour plus de renseigne-

ments, n’hésitez pas à nous contacter via la messagerie de 
notre page Facebook.
Concernant les résultats de la saison passée, seul la phase 
départementale a pu être organisée, la plupart de nos 
équipes s’était qualifiée pour les interdépartementaux qui 
ont tous été annulés en raison de la crise sanitaire mon-
diale.
Bonne rentrée et saison sportives à tous et toutes.

ASCR Gymnastique

 Les 6/8ans N8 lors du départemental

Envie de bouger, garder la forme, faire du sport ? Dans la 
joie et la bonne humeur. Et si le sport faisait partie de vos 
bonnes résolutions, n’hésitez pas à venir nous rejoindre.
Que vous soyez débutants ou confirmés, venez rejoindre la 
gym St Rambert d’Albon. 
Notre association organise pour la nouvelle saison 5 heures 
de cours par semaine, pour adultes , femmes et hommes 
de tous âges à partir de 18 ans.
Des éducateurs diplômés (Sophie, Geneviève, Alex et Alexis) 
proposent des cours conviviaux et dynamiques.
Des exercices pour permettre d’améliorer son tonus mus-
culaire ou son endurance (Cardio, abdos,...) mais aussi des     
exercices pour entretenir sa souplesse, son équilibre, sa 
mémoire (Gym douce, Pilates).
La gym est un loisir sportif à la portée de tous.
Vous pouvez venir nous découvrir en faisant 2 séances gra-
tuites. 

  Lundi de 18h30 à 19h30 : Pilates
 Lundi de 19h45 à 20h45 : renforcement musculaire
 Mardi de 9h00 à 10h00 : gym douce séniors
 Jeudi de 9h00 à 10h00 : renforcement musculaire séniors
 Jeudi de 19h30 à 20h30 : cardio 

Les inscriptions sont possibles tout au long de l’année. 
Renseignements :
Fabienne : 06 63 66 21 01 
Email :  
gym_saint_rambert@yahoo.com
fabienne.poncery82@orange.fr

Gym Saint-Rambert-d’Albon

 Aline Friess, Lorette Charpy, Alizée Letrange-Mouakit et Mélanie De Jesus Dos Santos 
membres de l’équipe de France, sont venues s’entraîner dans notre salle spécialisée.
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Tennis Club Rambertois

Venez découvrir le tennis de table rambertois à la salle  
polyvalente Jean Ferrat de Saint-Rambert-d’Albon, les 
mardis et les mercredis de 18h à 21h (horaires libres).
Quelque-soit votre niveau, vous pouvez bénéficier d’un  
encadrement par un formateur professionnel agréé.
Nous possédons pour l’entrainement un robot, le plus 
perfectionné de la région, piloté par tablette, avec des  

séquences programmables. Par ailleurs, une partie loisirs 
permet de s’amuser en se défoulant dans la bonne humeur
Que vous vouliez garder la forme ou vous perfectionner, 
n’hésitez pas, soyez curieux, cela nous vous engage à rien.
Du  matériel est à votre disposition. 
Renseignements :
Michel : 06 86 60 82 34

Tennis de table Rambertois

Rejoindre le club de Tennis de Saint Rambert, c’est avant 
tout pratiquer un sport toute l’année. En famille, en couple, 
entre amis, aux horaires de votre choix et quelle que soit la 
météo, venez jouer grâce à nos courts extérieurs et courts 
couverts, pour le plaisir, le challenge, la convivialité, le lien 
social. C’est aussi un sport qui peut se pratiquer en toute 
sécurité dans la période que nous connaissons.
Une école de tennis dynamique avec plus de 80 jeunes dont 
de nombreux talents sont classés au niveau régional et 
avec de belle ambitions départementales.
Encadrée par deux moniteurs professionnels Philippe  
Vichard et Mathieu Rebouillat-Figuet, l’école du TCR reçoit, 
pour sa qualité de formation, le label « Deux étoiles » qui 
valorise l’enseignement et l’encadrement d’une dizaine de 
centres en Drôme Ardèche ainsi que le label Galaxie Tennis 
de la FFT.
Les moniteurs encadrent également toute la semaine des 
cours pour adultes, du débutant à la compétition. Le lundi 
soir, le tennis forme avec Aurélie, accueille les adhérents 
qui souhaitent en musique et dans la bonne humeur entre-
tenir leur condition physique (coordination, cardio, renfor-
cement musculaire).
Le calendrier sportif reprend ses droits en octobre avec de 
nombreuses équipes engagées dans les différents cham-
pionnats d’automne.

Pour jouer au tennis à Saint Rambert toute l’année et 
avoir accès à l’ensemble des installations : adulte 110€ -  
couple 170€ - jeune 40€. La licence assurance est incluse.
Toute l’année, suivez l’actualité hebdomadaire du club sur : 
Facebook 
https://www.facebook.com/Tennis-Club-Rambertois
Instagram TENNIS RAMBERTOIS
Infos et tarifs également sur notre site : 
http://www.tennis-saint-rambert.fr 
Renseignements :
Éric Pouchoulin (Président) : 07 81 79 63 79 
Email :  
tcr26140@gmail.com
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Venez découvrir le badminton avec le Bad Rambertois !
Fort de ses 50 adhérents adultes sur la saison 2019-20, le 
Bad Rambertois poursuit sa campagne d’inscription pour 
cette nouvelle année. Avec 3 créneaux disponibles, mardi 
de 20h30 à 22h30 (jeu libre intensif), mercredi de 19h30 à 
22h30 (jeu libre loisir) et le samedi de 10h à 12h (jeu libre 
famille) l’offre couvre toutes les pratiques avec une coti-
sation annuelle à partir de 35€ seulement ! Afin d’ouvrir 
ce sport aux plus nombreux, le club met à disposition des 
adhérents tout le matériel pour la pratique de ce sport  
(raquettes, volants) tout en respectant les règles de distan-
ciation sociale actuelle.
Si vous cherchez un sport, ludique, pouvant être physique, 
pratiqué dans une bonne ambiance n’hésitez pas. 
Renseignements :
Laurent (Président) : 06 78 78 93 46 
Éric (Secrétaire) : 06 45 31 34 73
Email :  
bad.rambertois@gmail.com
Facebook 
https://www.facebook.com/BadRambertois

Bad Rambertois

Une saison 2020 compliquée pour le Vélo Club Ramber-
tois comme pour tous les sports en général, à cause du  
Covid 19, après une coupure des entrainements extérieurs 
sur près de 2 mois, l’activité a repris son cours début mai, 
avec une montée en puissance pour la reprise des compé-
titions début août. Plusieurs victoires sont à mettre à l’actif 
de nos coureurs depuis cette reprise ce qui démontre la 
qualité des entrainements mis en place par les entraîneurs. 

Notre organisation du mois d’avril a dû malheureusement 
être annulée, nous avons en point de mire et en préparation 
les cyclo-cross du Parc municipal et de Disard. 
La journée familiale au Chambon sur Lignon cet été a 
été une nouvelle fois une réussite avec près de cinquante  
participants, ainsi que la sortie accrobranche à Peyrins 
pour l’école de cyclisme tout comme le forum des associa-
tions qui a permis d’accueil de nouveaux adhérents.

Vélo Club Rambertois

 Victoire de Robin Donati
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Comme bon nombre de club rambertois et des alentours 
le club de Handball d’Albon et de Saint-Rambert a vu son 
championnat s’interrompre avec l’arrivée impromptue du 
COVID19.
Si pour les garçons est mauvaise puisqu’elle les classe 
derrière Caluire, coleaders du championnat pré-régional 
pour un résultat négatif au « goal average » particulier, les 
filles d’ISARDROME atteignent la Nationale 3… qui n’en que 
le nom étant donné qu’il s’agit du plus haut niveau régio-
nal. Saluons néanmoins cette performance, qui si le virus 
ne leur joue pas de mauvais tours, nous permettra d’avoir 
des duels intéressants à la salle Omnisports (Saint-Ram-
bert), à Joseph PLAT (Salaise) ou à la salle EMPI et RIAUME 
(Sablons). Notons également, le retour de jeunes filles de 
Saint-Rambert qui avait réussi à s’imposer à des niveaux 
très respectables.
Le retour théorique sur le parquet est fixé au 3 octobre 2020, 
si les normes sanitaires ne sont pas remises en causes.
En ce qui concerne les jeunes, les différentes catégories 
sont les enfants nés en : 

 2008-2009 (moins de 13) filles ou garçons 
 2006-2007 (moins de 15) filles ou garçons 
 2003-2004-2005 (moins de 18) filles ou garçons

Ces équipes sont en entente ISARDROME (HBC Sa-
blons-Serrières, Rhodia Hand et Formation Albonnaise et 
Rambertoise HB) et donc il est possible de faire des entrai-
nements sur deux des trois lieux (selon le club porteur de 
l’entente)
Avec les inscriptions post-Forum des Associations, les 
équipes 18 F et G devraient avoir deux équipes, mais si tu 
es dans cette tranche d’âge et que tu souhaites t’engager 

tu es absolument le bienvenu, (surtout si tu n’es pas mala-
droit ! ... Mais si tu l’es tu ne seras pas exclu non plus… J’en 
sais quelque chose !). Les moins de 15 sont un peu plus 
nombreux et pour l’équipe première des moins de 13G, elle 
est assurée par Michaël et Christophe Teil et les entraîne-
ments ont lieu toujours dans la commune.
Un petit souci se pose pour les enfants nés en 2010 et avant, 
puisque l’entraîneur de la saison dernière a une faible dis-
ponibilité, nous sommes en train (à l’heure où nous ré-
digeons cet article) d’essayer de résoudre ce problème.  
À cela, vient s’ajouter un problème de créneau du gymnase 
et là aussi une réunion devrait avoir lieu entre les diffé-
rentes associations bénéficiant de la Salle Omnisports.
Pour finir, nous tenons à saluer tous les bénévoles ; dont les 
parents qui œuvrent pour que ce club existe et ceci malgré 
les désagréments du au COVID et aux déplacements à faire 
pour que son (ses) enfant(s) puisse(nt) s’entraîner sur des 
salles de l’entente ou effectuer des matchs à l’extérieur.
Vive le covoiturage !

FAR Handball 

 Équipe Senior Fille
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Harmonie du corps et de l’esprit est la devise de cette asso-
ciation. L’ art martial est un style dont l’enseignement porte 
principalement sur des techniques de combat, à mains 
nues et/ou avec arme et technique énergétique de renfor-
cement du capital santé. 
Ainsi, les arts martiaux visent au développement global de 
l’individu : externe (force, souplesse), interne (énergie, san-
té), intellectuel et moral.
L’externe est consacré au sein de l’association au Kung fu 
(le jeudi après 18h 30 à la salle Pierre Val d’Or). Il utilise 
dans son enseignement des enchaînements de mouve-
ments prédéterminés, à mains nues ou avec arme(s): 
épais, sabre , bâton, éventail ... 
L’interne s’adresse au tai chi chuan ( le lundi à 19h ) et 
QI  Cong (le vendredi 19h) à la maison des associations 
salle 3. Il cherche à mieux comprendre le fonctionnement 
de son propre corps dans la santé et la maladie, et déve-

loppe des remèdes et techniques afin de guérir, de vivre 
mieux, et plus longtemps.
Ce sont des pratiques corporelles et gymniques à visées 
thérapeutiques introduisant massage, enchaînements de 
mouvements, et travail de respiration. 
La culture, la philosophie s’apprend tout au long de l’en-
seignement et dans des stages organisés au fil de l’année.
Prendre soin de son capital santé peut accompagner la 
pratique du sport par des soins énergétiques sur rendez 
vous : shiatsu. Réflexologie thaïlandaise, hypnose erich-
sonnienne, pratique des ventouses, reiki ... 
Du fait de son histoire, le guerrier devait apprendre à se 
défendre et apprendre à soigner.
Renseignements :
François Hassen (Directeur technique) : 06 50 17 28 39
Secrétariat : 06 09 69 83 79

Association Harmonie ‘‘ Trung hoa ’’ » 

L’association Footing Rambertois, regroupe les amateurs 
de running. Inutile d’être un champion pour nous rejoindre, 
l’association est ouverte au plus grand nombre. Pour les 
débutants il est quand même conseillé de vous entrai-
ner un peu avant, même si des sorties adaptées pourront 
vous être proposées. Sorties en groupe plusieurs niveaux, 
sortie Trail  pour les amateurs de grimpettes, parfois dé-
localisées pour nous permettre de découvrir de nouveaux 
sentiers et enfin des entraînements plus structurés pour 
vous permettre de progresser sous l’œil bienveillant de nos 
encadrants.
Vous sont proposés chaque semaine :

  Le mardi et jeudi soir depuis le parking de la salle 
Jean-Ferrat à 18h30, des entraînements spécifiques 
encadrés par un coach sont proposés (piste, fractionné, 
seuil) mais aussi un peu de renforts musculaires au pro-
gramme. Les coachs sont là pour vous conseiller.

  Le samedi matin depuis le parking de la viaRhona sur les 
bords du Rhône à côté du restaurant le fil de l’eau des 
sorties loisir en groupe sont proposés, les programmes et 
les horaires peuvent varier en fonction des saisons aussi 
si vous souhaitez venir nous rejoindre l’idéal est de nous 
contacter depuis notre site internet ou notre page Face-
book.

Cette année 2020, comme toutes les associations, Footing 
Rambertois a été durement impactés par la crise sanitaire 
que nous vivons tous, peu de compétitions ont pu avoir 
lieu, de nombreuses sont encore annulées cette fin d’an-
née.  Nous avons dû annuler la troisième édition de l’Estival 
Runprévu initialement le 20 juin 2020. Nous espérons pou-
voir tout mettre en place pour renouer avec cet événement 
en 2021.
Renseignements :
www.footing-rambertois.fr ou notre page Facebook

Footing Rambertois 
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La Marche Rambertoise, association créée en juin 2019, 
propose des sorties adaptées à tous les niveaux de mar-
cheurs :
Les principaux objectifs de l’Association sont :

  Rassembler des adeptes de la marche à pied
  Pratiquer régulièrement la marche à pied à plusieurs et 
en fonction de son propre niveau
  Rencontrer de nouvelles personnes et créer du lien
  Découvrir collectivement de nouveaux paysages

Un programme de balades hebdomadaires est proposé :
  Tous les lundis, une sortie d’une heure, facile, environ 
3 km
  Tous les lundis, une sortie de deux heures, léger dénivelé 
et environ 7 km
  Tous les jeudis, une sortie de trois heures, dénivelé plus 
important et environ 10 km
  Le premier dimanche de chaque mois, une sortie, sur la 
journée, d’environ quatre heures, environ 15 km
  Le troisième jeudi de chaque mois, une sortie, sur la jour-
née, d’environ quatre heures, environ 15 km

Le rassemblement pour les sorties (sauf précision 
contraire) se fait à 14h (le lundi) ou à 13h30 (le jeudi) sur le 
parking de la Salle Jean Ferrat de Saint Rambert d’Albon. 
Pour les sorties à la journée, l’heure de départ est précisée 
pour chaque sortie.
Retrouvez le programme des sorties sur la page facebook 
de l’Association.
Les sorties permettent de découvrir des lieux pittoresques 
des départements de la Drôme, de l’Ardèche, de l’Isère et 
de la Loire. Toutes les sorties sont encadrées par des mar-
cheurs aguerris ayant reconnu les itinéraires afin que les 
balades se déroulent dans les meilleures conditions.
Face au COVID, les règles sanitaires sont respectées pour 
toutes les sorties. 
Renseignements :
04 75 31 14 51 ou  04 75 31 17 11
Email :  
marcherambertoise26@outlook.fr
Facebook
la marche rambertoise

La Marche Rambertoise

L’amicale n’a pas pu, et ceci dans le respect des règles sa-
nitaires rassembler les pompiers retraités, les actifs, les 
enfants et les épouses a la journée familiale qui se déroule 
habituellement début septembre, rendez-vous l’année pro-
chaine.
Les interventions des 8 premiers mois de l’année sont en 
hausse malgré l’épidémie de COVID, le fait d’avoir moins de 
déplacement pendant une période n’a pas vraiment freiné 
les interventions puisque 400 sorties en 8 mois contre 350 
l’année précédente à période identique, il a été constaté 
plus d’incendie et de secours à personne.
Si vous êtes intéressés pour devenir sapeur-pompier 
(femme et homme) vous devez être âgé de plus de 16 ans a 
moins de 56 ans).
Renseignez-vous auprès de votre centre de secours.
La distribution de calendriers s’effectue à partir de mi-no-
vembre et jusqu’à la fin de l’année, merci de réserver le 
meilleur accueil aux pompiers rambertois.

Pompiers
Le Centre de Soins Infirmiers « A Domicile Soins et Ser-
vices Rambertois » vous accompagne depuis 1978 et ad-
hère à la Fédération Nationale ADEDOM .
À ce jour, l’équipe salariée constituée de 11 infirmiers,  
1 infirmière coordinatrice, 1 médiatrice de santé,1 assis-
tante RH est gérée par les bénévoles du Conseil d’admi-
nistration.
Le personnel soignant assure sur prescription médicale 
les soins à domicile 7j/7 et 24h/24 (astreinte téléphonique) 
et une permanence de 11 h à 11h30 ( sur rendez vous les 
week-end  et jours fériés ) dans les locaux situés 1 impasse 
des Claires.
Afin de vous offrir des soins de qualité, l’ensemble du per-
sonnel participe annuellement à des formations comme 
l’éducation thérapeutique, les prises en charge PRADO, 
plaies et cicatrisations, diabète , soins palliatifs, ...
Pour répondre à la problématique actuelle du COVID-19, 
léquipe a tenu à se former, (en collaboration avec le labo-
ratoire UNIBIO ), à la réalisation des tests PCR. Motivée 
par vos encouragements et votre soutien , elle continue à 
œuvrer dans le respect d’un protocole très strict d’hygiène 
et de désinfection. Vous partagez nos valeurs et souhaitez 
vous investir au sein de l’Association , alors venez nous re-
joindre. 
Renseignements :
Service Infirmiers : 04 75 31 04 32
Médiatrice de santé au : 07 83 05 82 68

Centre de soins infirmiers
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Depuis janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile, 
ou au Consulat, s’ils résident à l’étranger.
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui 
suivent leur 16e anniversaire.
Si toutefois ces délais sont dépassés, ils pourront se faire 
régulariser jusqu’à l’âge de 25 ans. Les jeunes devenus 
français entre 16 et 25 ans doivent se faire recenser dans 
le mois qui suit la date d’acquisition de la nationalité fran-
çaise.
Le jeune doit faire la démarche lui-même. S’il est mineur,  
il peut se faire représenter par l’un de ses parents.

Il doit se rendre à sa mairie avec les documents suivants :
- Carte nationale d’identité française ou passeport français,
- Livret de famille.
Une attestation de recensement leur sera remise, après 
signature du Maire, qu’il sera primordial de conserver pré-
cieusement. En effet cette attestation leur sera réclamée 
pour présenter un concours ou examen soumis au contrôle 
de l’autorité publique (permis de conduire, Bac, etc…)
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l’accueil 
de la Mairie : 04 75 31 01 92

Recensement Service National

• Pompes funèbres 
• Contrats obsèques 
• Marbrerie 
•  Tous travaux 

de cimetières, caveaux, 
monuments, gravures

•  Devis personnalisés 
gratuits

04 75 03 05 00 
14 A route d’Anneyron – 26140 Saint-Rambert-d’Albon

24H/24 
7j/7

*Rendez-vous à domicile ou en établissements médicaux UNIQUEMENT sur prescription médicale.
 AUDITION CHAREYRON - RCS 824 243 604 - Mats 2018

SAINT-RAMBERT D’ALBON
2, Rue de Marseille

04 75 31 91 43 

Les lundis et vendredis 
de 09h00 à 12h30 

et de 14h00 à 17h30
Les mercredis 
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chareyron.ann@orange.fr

BIEN
APPAREILLÉ,
C’EST PAS
PAREIL !

Ann CHAREYRON, 
experte audioprothésiste

diplômée d’État, 
vous  conseille dans votre 
démarche d’appareillage.

Elle peut effectuer votre suivi 
à domicile*.

Avant le dix-huitième anniversaire, le jeune sera convoqué 
à participer à une journée d’appel de préparation à la dé-
fense. À l’issue de cette journée, il lui sera délivré un cer-
tificat.
L’attestation de recensement et le certificat seront exigés 
lors d’une inscription à un examen ou concours soumis à 
l’autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, ...).
Ces deux documents doivent être conservés à vie.

La journée d’appel
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FNATH : ACCIDENTÉS DU TRAVAIL ET 
HANDICAPÉS
En mairie tous les samedis de 9h à 11h

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
(C.C.A.S)
Portage des repas à domicile du lundi au 
vendredi
Christine VEYER
06 26 98 57 56 ou 04 75 31 01 92

DRÔME TÉLÉASSISTANCE
Pour chaque personne âgée ou handicapée
qui le désire et qui souhaite demeurer à 
son domicile en toute sécurité, 
la téléassistance apporte une garantie
d’écoute, de réconfort, de conseils et, 
si nécessaire, de secours 24h/24 
0 811 657 000

SOLIHA DRÔME SOLIDAIRES POUR 
L’HABITAT (EX-C.A.L.D.)
Les 2e et 4e  jeudi de chaque moisde 10h à 12h 
sans RDV. Conseil juridique et financiersur le 
logement.

ADIL (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT)
04 75 79 04 04  
adil.dromnd.org

EN VILLE
CENTRE SOCIAL CULTUREL MUNICIPAL  
« ROSA PARKS»
19 bis, avenue de Lyon 
04 75 31 11 88

MÉDIATHÈQUE JEAN-MARC BERNARD
12, place du 8 mai 1945 
04 75 31 04 73

MARCHÉ DE SAINT-RAMBERT D’ALBON
Responsable Christine VEYER 
06 26 98 57 56
Place Gaston Oriol 
Tous les vendredis matin, jusqu’à 13h.

EOVI MUTUELLE
37, avenue du Dr Lucien Steinberg 
04 75 31 02 73
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 
à 17h30.

EOVI SERVICE ET SOINS,  
SERVICES DE MAINTIEN À DOMICILE
Services à domicile, auxiliaire de vie, aide à 
la famille, ou tout autres besoins, 
étude personnalisée.
Ouvert aux public le mardi et le vendredi de 
9h à 12h
37, avenue du Dr Lucien Steinberg 
04 75 31 26 19

PHARMACIES
 Wilfried CAPEVAND 

14, place du 8 mai 1945
04 75 31 00 22

 Grande Pharmacie Rambertoise 
42, avenue du Dr Lucien Steinberg
04 75 31 01 03

 Nuit - dimanche - jour férié :
04 75 03 02 53

MÉDECINS
 Cabinet médical 

15, place du 8 mai 1945
Dr Jean-Michel FOURNET 
04 75 31 00 10
Dr Pierre-Yves ROJAT 
04 75 31 04 90

 Cabinet médical des jardins d’Olympe 
Chemin Romanais, Place Olympe
Dr Laurent TURLUT et 
Dr Véronique VOILQUIN  
04 15 31 10 66

 Cabinet médical des Collines 
Le « Verdi » 
7, place du 8 mai 1945
Dr Frédérique MANGIN-STEINBERG 
et Dr Jacques DREYFUSS 
04 75 31 18 18

DENTISTES
 Cabinet dentaire 

15, place du 8 mai 45
Dr Thomas ROJAT 
04 75 31 28 59

 Cabinet dentaire Les Pommettes 
20, les Pommettes (Quartier Fixemagne)
Dr AUDRA 
Dr MICHAELIDES 
Dr LEMONNIER  
04 75 31 00 68

KINESITHERAPEUTE
Maryn SCIVOLI 
7, place du 8 mai 1945
04 27 45 71 60

OSTÉOPATHES
 Marine LIROLA 

2, avenue Pierre Semard 
04 75 31 22 61 ou 06 75 89 07 65

 Maison médicale Les jardins d’Olympe 
1, lotissement Les jardins d’Olympe 
Chemin Romanais 
GEFFROY Nicolas 
06 51 44 01 51

REIKI - HYPNOSE
 Marion VIEL 

14, rue Lucien Chautant 
(accès rue Honoré Coindet) 
07 66 84 19 16

 Fred GALOT Hypnose 
2, avenue Pierre Semard 
06 78 90 26 86

LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES  
UNI BIO SAINT RAMBERT
Anne-Sophie ONG 
32, avenue du Dr Lucien Steinberg 
04 75 31 28 32

INFIRMIERS
 À domicile soins et services Rambertois 

(ADSSR) 
1, impasse des claires 
04 75 31 04 32 
Fax : 04 75 31 10 81
Permanences au centre de 11h à 12h et de 
17h à 17h30.
Service de garde assuré tous les dimanches
et jours fériés ainsi que les appels de nuit
Urgence : 06 87 20 47 12 

 Cabinet libéral d’infirmiers Rambertois 
8, place du 8 mai 1945 
04 75 31 37 08 - 06 76 03 94 46
Nathalie DUMAS - Céline CHAPUS 
Nelly MORFIN - Frédéric AVENAS 
Sylvain DUMAS - Maïlys AUBENAS
Permanences au cabinet sur RDV tous les 
jours, week-end compris.

 Cabinet libéral d’infirmières 
Résidence Le Verdi 
Place du 8 mai 1945
Adeline CHABERT et Ludivine GIRARD 
04 75 03 56 63
Soins infirmiers à domicile ou au cabinet 
sur rendez-vous tous les jours, week-end 
compris.

PSYCHOLOGUES, PSYCHOTHERAPEUTES, 
PSYCHOMOTRICIENNE, 
ORTHOPHONISTES, DIETETICIENNE

 Cabinet « Le Lauralie » 
4, allée du Vercors
Sarah FRUH 
Psychomotricienne 
07 60 75 59 42
Marlène BALLANDRAS 
Orthophoniste 
Sabine ROSSI 
Orthophoniste 
Coralie VICENTE 
Orthophoniste 
04 75 23 11 41
Laurence BOUVAT 
Psychanaliste, Psychothérapeute, 
Musicothérapeute 
07 83 90 44 84
Anaëlle CHAUDIER 
Diététicienne - nutritionniste 
06 31 35 88 49

 Cabinet « La petite maison » 
15, route d’Anneyron
Viviane BERTHON 
Psychologue clinicienne 
06 31 26 21 28
Julien DUMONT 
Psychologue clinicien 
07 84 38 04 15
Gaëlle GRENOT-BOUCHET 
Psychologue clinicienne, Psychothérapeute 
06 06 76 40 01 

VÉTÉRINAIRE
Dr Alain ARNAUDON 
39, avenue de Lyon 
04 75 31 14 88

INFOS PRATIQUES
Contacts des services administratifs de Saint-Rambert-d’Albon  et locaux



SAINT-RAMBERT Mag  No
 
1 13 39

TAXI AMBULANCES
ADN 26 
04 75 31 15 50
Laurent DE RICHAUD 
04 75 31 00 47
SARL VALLON 
04 75 23 23 23
Taxi FURNON 
04 75 23 44 36

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
 Groupe scolaire Pierre Turc Pascal 

Maternelle 
29 Ter, route des Vergers 
Directrice : Mme Aurélie SAURET CHAMBON 
04 75 31 07 31

 École intercommunale de Coinaud 
Maternelle et primaire 
18, rue B. Labrosse
Directrice : Mme Christelle PELLOUX PRAYER 
04 75 31 15 21

 École primaire F. et A. Martin 
Cycle 2 : classe de CP au CE1 
28, rue des Écoles
Directeur : M. Olivier BERTHIER 
04 75 31 02 67

 Annexe F. et A. MARTIN 
Cycle 3 : Classe de CE2au CM2 
32, rue des Écoles
Directeur : M. Olivier BERTHIER 
04 75 03 83 90

 Collège Fernand Berthon 
30, rue des écoles
Principal : M. Jean-Luc LAMBERT 
Principal adjoint : M. Fabien SANCHEZ 
04 75 31 01 66

 Ensemble scolaire  
Saint-François les Goélands 
École maternelle et primaire privée 
4, rue de la mairie
Directrice : Mme Patricia VINCENT 
04 75 31 08 06

 Collège privé Les Goélands 
4,rue de la mairie
Principal : M. Alain ORGERIT 
04 75 31 08 06

AU NIVEAU  
COMMUNAUTAIRE
COMMUNAUTÉ DES COMMUNES 
PORTE DE DRÔMARDÈCHE
2, rue Barre Senoussi 
Z.A. les îles 
BP4 26241 Saint-Vallier
04 75 23 45 65  
Fax : 04 75 23 36 67

PORTES DE DRÔMARDÈCHE 
TOURISME
6, rue André Malraux 
26390 Hauterives
04 75 23 45 33 
e-mail : contact@pleincoeurtourisme.com

PETITE ENFANCE
 Crèche halte-garderie Les Ptits loups 

14, allée des Bougies 
26140 Saint-Rambert-d’Albon
04 75 23 75 69

 Relais assistantes maternelles 
3, rue Jules Nadi 
26140 Anneyron
04 75 03 17 37

PERMANENCES
OBJECTIF HABITAT
04 75 23 54 46

CONSEIL ARCHITECTURAL  
ET PAYSAGER 
Sur RDV gratuit avec l’architecte conseil.
Assistance sur la qualité architecturale des 
travaux.
04 75 23 54 46

ADIL, ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT
En mairie de Saint-Vallier
Permanence en face à face le 1er vendredi 
de chaque mois de 13h30 à 15h.

CENTRE MEDICO-SOCIAL / PMI 
(Direction des Solidarités du Conseil 
Départemental) 
23, rue des Malles, Saint Vallier
- Assistantes sociales sur RDV. 
- Consultations PMI avec infirmière-puéri-
cultrice et médecin pour les nourrissons sur 
RDV. 
- Séances de préparation à la naissance 
animée par une sage-femme
Pour les rdv un numéro unique : 
04 75 23 21 55

 Rendez-vous avec les assistants sociaux et 
psychologue insertion à Saint-Rambert.
Antenne du  Centre-Médico Social 
Immeuble le Verdi 
7, place du 8 Mai 1945 
3e étage 

 Consultations de PMI et Consultations 
prénatales et de suivi de grossesse avec 
la sage-femme de PMI.
Antenne du  Centre-Médico Social 
Immeuble le Verdi 
7, place du 8 Mai 1945
Sur rendez-vous 
06 75 95 70 64

CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE 
SAINT-VALLIER 
Centre de guidance et de consultations 
en pédopsychiatrie.
Centre hospitalier Drôme Nord 
Saint-Vallier
Sur rendez-vous 
04 75 23 81 35

SÉCURITÉ SOCIALE SAINT-VALLIER 
1, rue Anatole France 
26240 Saint-Vallier 
Tél. : 36 46

CONCILIATEUR MÉDIATEUR DU 
CANTON DE SAINT-VALLIER 
Mairie de Laveyron
Sur rendez-vous le vendredi  
de 15h à 17h
04 75 23 02 69

CARSAT RHÔNE-ALPES (VALENCE) 
19, avenue Victor Hugo 
26000 Valence
Ouvert de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Tél. : 39 60

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 
(VALENCE) 
29, rue Frédéric Chopin 
26000 Valence
Sur rendez-vous 
04 75 75 68 68

R.E.M.A.I.D ASSOCIATION D’AIDES 
AUX VICTIMES, DE MÉDIATION ET 
D’ENQUÊTES SOCIO-JURIDICIAIRES 
(VALENCE) 
Le métropole II 
10 rue du parc 
26000 Valence
04 75 55 39 34

SOLIHA DRÔME (EX C.A.L.D) 
44, rue Faventines 
BP 1022 - 26010 Valence cedex
Accueil du public 
du mardi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 
17h30
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
04 75 79 04 01 
Fax 04 75 79 04 43 
www.drome.soliha.fr

NUMÉROS UTILES 
URGENCES
SAMU (urgences médicales) : 15
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
Hôpitaux Drôme Nord Saint-Vallier : 
04 75 23 80 00 
Urgences : 04 75 23 80 50
Maison médicale de garde hôpital de 
Saint-Vallier : 04 75 47 59 34
Urgences gynécologiques : 04 75 05 76 37
Centre antipoison Lyon : 04 72 11 69 11
Centre des grands brûlés Lyon : 
04 72 11 75 98
Allô enfance maltraitée : 119
Allô maltraitance personnes âgées et 
personnes handicapées : 39 77
SOS amitié : 0 800 20 06 60 66
Urgence sécurité gaz : 0 800 473 333

INFOS PRATIQUES
Contacts des services administratifs de Saint-Rambert-d’Albon  et locaux



Le nouveau conseil communautaire s’est installé jeu-
di 9 juillet. Pierre Jouvet a été réélu président et douze 
Vice-présidents ont été élus pour composer l’exécutif à la 
tête de Porte de DrômArdèche. 
Les 54 conseillers communautaires de la Communauté de 
communes Porte de DrômArdèche se sont réunis jeudi 9 
juillet à la Halle Betton de Saint-Vallier. 
En qualité de Président, Pierre Jouvet a ouvert la séance. 
L’ensemble des élus a ensuite procédé à l’élection du Pré-
sident pour la mandature 2020-2026.
Seul candidat, Pierre Jouvet a été reconduit à la tête 
de Porte de DrômArdèche. Celui qui est aussi maire de 
Saint-Vallier depuis l’élection municipale de cette année, a 
tenu à remercier les élus pour le renouvellement de leur 
confiance.

Un objectif : la transition écologique  
et sociale 
La transition sociale et écologique sera au coeur du projet 
de territoire pour ce nouveau mandat. L’échelon intercom-
munal est pertinent car adapté pour agir.
Pierre Jouvet a assuré que la réussite de cette transition ne 
passerait que par la concertation et une grande capacité à 
innover. 
C’est pour cela qu’il a proposé d’élargir le bureau de la 
Communauté de communes aux 35 communes de Porte de 
DrômArdèche.

Les Vice-présidents élus 
  1er Vice-président : Florent Brunet en charge des finances, 
du personnel et de l’administration générale (maire de 
Hauterives)

  2e Vice-présidente : Patricia Boidin en charge de la santé 
et de la transition écologique et solidaire (maire d’Anney-
ron)

  3e Vice-président : Aurélien Ferlay en charge de l’écono-
mie, du commerce, de l’emploi et du numérique (maire de 
Moras-en-Valloire)

  4e Vice-présidente : Marie-Christine Prot en charge de 
l’action sociale et des familles (maire de Ponsas)

  5e Vice-président : Philippe Delaplacette en charge de 
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et des pro-
jets structurants (maire de Champagne)

  6e Vice-présidente : Nicole Durand en charge de la gestion 
de l’eau, des rivières et de l’assainissement (maire de La-
peyrouse-Mornay)

  7e Vice-président : Gérard Oriol en charge de la poli-
tique de la ville et du renouvellement urbain (maire de 
Saint-Rambert-d’Albon)

  8e Vice-présidente : Christelle Reynaud en charge de 
l’éducation artistique et de la programmation culturelle 
(maire d’Andance)

  9e Vice-président : David Bouvier en charge de l’agricultu-
re et des forêts (maire de Ratières)

  10e Vice-présidente : Aline Hébert en charge de la poli-
tique en faveur de l’habitat (maire de Saint-Martin-d’Août) 

  11e Vice-président : Frédéric Chenevier en charge des 
relations aux communes, de la mutualisation et du sport 
(maire d’Andancette)

  12e Vice-président : Jérôme Caire en charge des écomo-
bilités et des déplacements (maire de Saint-Uze)

Élection du nouveau conseil communautaire

VIE COMMUNAUTAIRE
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Après un printemps qui a contraint tout le monde à rester 
chez soi, la saison estivale déconfinée a permis aux habi-
tants de retrouver le goût des soirées agréables en Porte de 
DrômArdèche. Spectacles de rue, cinés plein-air, concerts, 
marchés au village… cet été il y en a encore eu pour tous 
les goûts.
Malgré une programmation finalisée tardivement, consé-
quence des nombreuses incertitudes sanitaires, le coup 
d’envoi de cette saison a tout de même été lancé fin juin.
De manière raisonnable, les spectateurs ont respecté l’en-
semble des gestes barrières indispensables au bon dérou-
lement des manifestations qui ont d’ailleurs été adaptées 
selon l’actualisation régulière des consignes sanitaires na-
tionales.

Au total ce sont 7 marchés au village organisés conjointe-
ment avec les communes, 6 cinés plein-air, 9 concerts de 
la Compagnie Péricard, 3 spectacles de rue et 2 concerts 
de musique classique qui ont pimenté les soirées d’été de 
Porte de DrômArdèche.
La programmation culturelle de la communauté de com-
munes offre une qualité de spectacle hors pair notamment 
grâce aux partenariats noués avec Quelques p’Arts, le Ciné 
Galaure et encore Saoû Chante Mozart,
Fortement engagée pour promouvoir la culture, Porte de 
DrômArdèche bénéficie également du soutien de l’État, de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes et des Départements de 
la Drôme et de l’Ardèche dans le cadre d’un CTEAC (Contrat 
Territorial d’Éducation aux Arts et à la Culture).

Retour sur la saison estivale 2020
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Le centre aquatique Bleu Rive et la piscine des Collines, 
deux établissements gérés par la Communauté de com-
munes Porte de DrômArdèche dévoilent leur planning 
d’activités pour la rentrée. Il y en a pour tous les niveaux et 
pour tous les âges.
Pour les piscines aussi, l’heure de la rentrée a sonné. Le 
Centre aquatique Bleu Rive de Saint-Vallier et la piscine 
des Collines de Châteauneuf-de-Galaure proposent de 
nombreuses activités pour une reprise sportive.

De la natation pour tous les âges et tous les 
niveaux 
Dans les deux piscines, dès le plus jeune âge, il est possible 
de prendre des cours pour :

  Se familiariser avec l’eau : les bébés nageurs
  Apprendre à nager puis se perfectionner avec les écoles 
de natation qui permettent aux jeunes de 4 à 17 ans de 
pratiquer en loisir ou en compétition.

Des cours de natation sont également dispensés aux 
adultes qu’ils soient nageurs débutants, occasionnels ou 
confirmés. Les deux piscines proposent aussi des séances 
pour les personnes souffrant d’aquaphobie et voulant dé-
passer cette peur. Les participants peuvent y revoir les 
bases pour un retour à l’eau sans stress.

À noter que la natation prénatale est proposée aux futures 
mamans comme une activité douce et ludique. Elle est en-
cadrée par une sage-femme.

Aquabike, aquagym, aquaboxe…  
Du choix, encore du choix 
Le Centre aquatique Bleu Rive de Saint-Vallier et la piscine 
des Collines de Châteauneuf-de-Galaure ont encore déve-
loppé leur offre d’activités. Il y a l’embarras du choix avec 
près d’une dizaine de disciplines différentes.
Outre la traditionnelle aquagym, on retrouve des activi-
tés douces et d’autres plus physiques. L’aquapilates, par 
exemple, qui permet de profiter des bienfaits du pilates 
dans l’eau avec des exercices pour travailler les muscles 
profonds.
On retrouve également, l’incontournable aquabike (cours 
de vélo dans l’eau, qui permettent de travailler le car-
dio), mais aussi des disciplines moins courantes comme 
l’aquaboxe qui offre un travail cardio intensif ou le circuit 
training, cours composé de plusieurs ateliers pour travail-
ler le cardio et les muscles.
Plus d’informations sur les horaires, les tarifs et les  
modalités de réservation sur le site internet : 
www.piscines.portededromardeche.fr

La rentrée des piscines

La Communauté de communes Porte de DrômArdèche 
aide les propriétaires dans la réhabilitation et la rénovation 
de leur logement.
Des permanences gratuites sont organisées de manière 
régulière pour permettre aux propriétaires d’obtenir des 
conseils sur les travaux à réaliser, d’étudier la possibilité 
d’obtenir des subventions et de les aider à monter les dos-

siers de demandes de subventions... Une visite gratuite du 
logement peut également être programmée si nécessaire.
En parallèle de ces permanences gratuites, Porte de Drô-
mArdèche verse, en complément des aides de l’ANAH et 
sous conditions de ressources, des subventions pour la ré-
alisation de ces travaux.

Les permanences gratuites Conseils Habitat

Permanences Conseils Habitat Octobre 2020 

SAINT RAMBERT D’ALBON CHATEAUNEUF DE GALAURE* SARRAS

Jeudis 8 et 22 octobre Mardi 13 octobre Jeudi 08 octobre

de 10h00 à 12h00  
à la mairie de 

Saint Rambert d’Albon

de 9 h 00 à 11 h 00 à la mairie 
de Châteauneuf de Galaure 

7 place de la mairie

de 10h00 à 12h00  
à la mairie de Sarras

Merci aux propriétaires de se munir de leur dernier avis d’imposition pour connaître leur éligibilité aux subventions.
*Remarque : la permanence sur Châteauneuf-de-Galaure 
est désormais sur rendez-vous. Pour s’inscrire, merci de 
contacter la mairie de Châteauneuf-de-Galaure ou la com-
munauté de communes via Objectif Habitat

Objectif Habitat
Tél. 04 75 23 54 46
Email : habitat@portededromardeche.fr
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RETROUVEZ EN UN COUP D’ŒIL TOUS LES ÉVÉNEMENTS
À VENIR À SAINT-RAMBERT-D’ALBON

OCTOBRE
10 et 11 octobre 2020  Salon Familial organisé par le Sou des écoles,  salle Jean-Ferrat
13 octobre 2020  Ramassage des encombrants - Quartiers Est de l’autoroute et Écarts 
17 et 18 octobre 2020  Salon des Vins et Terroir organisé par le Comité des Fêtes, salle Jean-Ferrat
20 octobre 2020  Ramassage des encombrants - Quartiers Nord
24 octobre 2020  Pièce de théâtre organisé par Voie Do Ré, salle Jean-Ferrat
27 octobre 2020  Ramassage des encombrants - Quartiers Sud

NOVEMBRE
7 novembre 2020  Accueil des nouveaux Rambertois, salle Jean-Ferrat
29 novembre 2020  Loto organisé par le collège Les Goélands, salle Jean-Ferrat

DÉCEMBRE
5 et 6 décembre 2020  Sainte Barbe organisée par les Sapeurs Pompiers, salle des Fêtes
5 et 6 décembre 2020  Salon Terre Bois organisé par le Comité des Fêtes, salle Jean-Ferrat
8 décembre 2020  Fête des Lumières, illuminations de la ville
9 décembre 2020   Collecte de sang de 15h à 19h organisée par l’Établissement Français du Sang  

et notre Amicale, salle Jean-Ferrat
9 décembre 2020  Un après-midi de Noël avec le Cirque Mathéo à 15h30, salle des Fêtes
17 décembre 2020  Repas de Noël organisé par les Amis des Claires, salle des Fêtes
18 décembre 2020  Repas solidaire organisé par le CCAS, salle des Fêtes
31 décembre 2020  Réveillon organisé par La Compagnie Patrice Péricard, salle Jean-Ferrat

AGENDA
ST RAMBERT D’ALBON

SALLE JEAN FERRAT

17 et 18
OCTOBRE

2020
Organisé par 
le Comité des Fêtes et BGO

Entrée GRATUITE
1� le verre de dégustation

Renseignements : 06 18 28 41 12 
boggiagiancarlo@gmail.com
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 Salon des Vins et Terroir  Théâtre par Éclats de Voix

 Salon Terre Bois  Illuminations de la ville  Collecte de sang


